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Comme	le	souligne	un	document	de	travail	de	la	Commission	européenne	consacré	au	soutien	
des	enseignants	en	vue	de	meilleurs	résultats	de	l’apprentissage	(Commission	européenne,	

2012a),	«	en	moyenne,	plus	de	deux	tiers	des	budgets	de	l’enseignement	des	États	membres	sont	
consacrés	 directement	 ou	 indirectement	 à	 ces	 professions	 de	 l’enseignement	 »	 (p.	 5).	 On	 sait,	
par	ailleurs,	 les	pressions	qui	s’exercent	actuellement	sur	 les	budgets,	en	Fédération	Wallonie-
Bruxelles	comme	dans	bien	d’autres	systèmes	éducatifs.	Une	gestion	des	 ressources	«	en	bon	
père	 de	 famille	 »	 s’impose	 donc	 pour	 assurer	 l’excellence	 des	 équipes	 éducatives	 chargées	 de	
préparer	les	jeunes	à	leur	vie	de	citoyens	et	de	travailleurs.	

La	 brochure	 que	 vous	 avez	 en	 mains	 veut	 apporter	 un	 éclairage	 scientifique	 sur	 la	 politique	
menée	par	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles	en	matière	de	formation	continuée	des	enseignants,	
en	 enrichissant	 la	 réflexion	 par	 des	 exemples	 de	 pratiques	 observées	 dans	 d’autres	 systèmes	
éducatifs.

Le	document	présente	tout	d’abord	différents	concepts	en	lien	étroit	avec	la	formation	continue,	
ainsi	que	les	principaux	modèles	de	formation	décrits	dans	la	littérature	(section	1).	Il	fait	ensuite	
état	 des	 principaux	 résultats	 de	 synthèses	 récentes	 sur	 l’efficacité	 des	 formations	 en	 cours	 de	
carrière	 (section	 2).	 La	 section	 3	 évoque	 les	 recommandations	 européennes	 et	 internationales	

INTRODUCTION

Après	les	publications	sur	l’apprentissage	des	langues,	le	décrochage	et	l’abandon	scolaire	
précoce	 (2012),	 ce	 troisième	 volet	 portant	 cette	 fois	 sur	 le	 perfectionnement	 continu	 des	

enseignants	 et	 des	 chefs	 d’établissement	 vise	 comme	 les	 précédents	 à	 éclairer	 les	 politiques	
menées	 en	 Fédération	 Wallonie-Bruxelles	 à	 la	 lumière	 des	 objectifs	 et	 des	 réformes	 mises	 en	
œuvre	au	niveau	international.	

Le	 choix	 du	 thème	 s’est	 imposé	 de	 lui-même	 tant	 il	 constitue	 une	 priorité	 tant	 sur	 le	 plan	
international	que	pour	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles.		

L’apprentissage	 tout	 au	 long	 de	 la	 vie	 est	 depuis	 quelques	 années	 maintenant	 l’un	 des	 axes	
majeurs	du	programme	de	travail	de	la	Commission	européenne,	mais	également	de	l’OCDÉ	en	
matière	d’éducation	et	de	formation.	Dans	le	cas	des	enseignants	et	des	chefs	d’établissement,	la	
formation	et	le	développement	professionnel	sont	encore	plus	indispensables	:	ils	doivent	préparer	
des	 jeunes	–	différents	de	ce	qu’ils	étaient	à	 leur	âge	-	à	affronter	un	monde	différent	de	celui	
qu’ils	ont	eux-mêmes	connu	et	en	évolution	rapide	à	bien	des	égards.	De	nombreux	travaux	ont	été	
menés	dernièrement	dans	ces	domaines	par	les	Organisations	internationales.

Pour	ce	qui	concerne	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	la	législature	qui	vient	de	se	terminer	avait	
mis	la	refondation	de	la	formation	continue	des	enseignants	à	son	agenda	;	l’actuelle	«	Déclaration	
de	politique	communautaire	2014-2019	»	a	repris	la	formation	en	cours	de	carrière	des	enseignants,	
mais	également	des	chefs	d’établissement,	au	nombre	de	ses	priorités.	

Fortes	de	ce	contexte	favorable	à	de	nouvelles	 initiatives,	 les	analyses	proposées	par	 le	présent	
document	 se	 veulent	 ainsi	 une	 contribution	 à	 la	 réflexion	 des	 différents	 acteurs	 à	 propos	 des	
mesures	à	privilégier	pour	actualiser	et	renforcer	les	compétences	des	enseignants	et	des	chefs	
d’établissement.	

Je	vous	en	souhaite	une	bonne	lecture.

Frédéric Delcor
Secrétaire	général

AVANT-PROPOS
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La	 formation	 continu(é)e,	 continue,	 la	 formation	 en	 cours	 de	 carrière,	 les	 programmes	
d’insertion,	le	développement	professionnel	(continu),...	les	termes	utilisés	pour	évoquer	les	

dispositifs	 visant	 une	 amélioration	 des	 connaissances	 et	 des	 compétences	 des	 enseignants	 en	
fonction	sont	variés	et	peuvent	mettre	l’accent	sur	des	caractéristiques	différentes,	en	fonction	de	
la	conception	qu’on	se	fait	du	métier	de	l’enseignant	et	de	son	milieu	de	travail.

Cette	section	montre	que	le	modèle	privilégié	en	la	matière	est	celui	d’un	enseignant professionnel,	
qui	exerce	sa	réflexivité	plutôt	que	d’appliquer	des	recettes,	et	que	ce	modèle	tend	à	être	renforcé	
par	les	apports	de	la	didactique	professionnelle.	Le	texte	définit	ensuite	les	principaux	concepts	qui	
seront	utilisés	dans	les	sections	suivantes.

1. DES MODÈLES THÉORIQUES

Dans	une	monographie	publiée	en	2012,	Paquay	analyse	les	avancées	qu’a	connues	la	recherche	en	
matière	de	formation	d’enseignants	depuis	une	quinzaine	d’années.	Il	constate	que	le	modèle	de	
l’enseignant professionnel	est	privilégié	par	les	experts	du	domaine.	Rey,	sur	la	base	des	travaux	de	
Bourdoncle,	a	proposé	une	définition	simple	et	complète	du	professionnel1	:	être	un	professionnel,	
c’est	(1)	choisir	soi-même	ce	qu’il	est	opportun	de	faire	dans	une	situation	professionnelle	;	(2)	sur	
la	base	d’une	interprétation	savante	de	la	situation	;	(3)	qu’on	est	capable	d’expliciter	(professer)	;	
(4)	 l’action	est	menée	sur	 la	base	de	valeurs	et	de	normes	qui	sont	propres	à	 la	profession.	La	
notion	de	professionnalité	est	souvent	associée	à	l’idée	d’un	«	agir	juste	»	en	situation	:	l’action	est	
pertinente,	elle	est	efficace.

Selon	cette	conception,	 l’action	ne	s’inscrit	pas	dans	un	modèle	applicationniste,	mais	doit	être	

1  Rey a proposé cette définition lors d’une conférence relative à la formation initiale des enseignants (HE Ville de Liège, 11-10-2012). 
Si le texte de cette conférence n’a pas fait l’objet d’une publication, un autre article (Rey, 2009) aborde des questions proches. 

(OCDÉ)	en	 la	matière.	La	section	4	rappelle	brièvement	 le	cadre	 légal	en	vigueur	en	Fédération	
Wallonie-Bruxelles,	puis	la	façon	dont	les	décrets	sur	la	formation	en	cours	de	carrière	y	sont	mis	
en	œuvre.	Quelques	dispositifs	moins	classiques	sont	également	décrits.	Sur	la	base	des	résultats	
de	 la	 recherche	 et	 des	 recommandations	 européennes,	 ainsi	 que	 des	 réalités	 en	 Fédération	
Wallonie-Bruxelles,	la	section	5	rapporte	d’une	part	des	indications	transversales	sur	les	pratiques	
d’autres	systèmes	éducatifs,	d’autre	part	des	initiatives	spécifiques	intéressantes	observées	dans	
certains	pays,	et	de	nature	à	suggérer	des	réflexions	sur	des	moyens	d’améliorer	la	situation	en	
Fédération	 Wallonie-Bruxelles.	 Enfin,	 en	 guise	 de	 conclusion,	 les	 principaux	 apports	 de	 l’étude	
sont	synthétisés	dans	le	cadre	des	perspectives	ouvertes	en	la	matière	par	la	note	d’orientation	
relative	à	la	formation	initiale	des	enseignants	et	le	Plan	Marshall	2022	(section	6).

Les	différentes	sections	prennent	en	compte	l’enseignement	fondamental	et	secondaire,	ordinaire	
et	spécialisé.	
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considérés	comme	des	«	organisations	apprenantes	»	ou	«	organisations	dont	 les	modalités	de	
fonctionnement	favorisent	le	développement	professionnel	de	l’ensemble	du	personnel	et,	grâce	
à	 cet	 apprentissage	 intensif	 lié	 aux	 projets	 communs,	 permettent	 de	 relever	 les	 défis	 auxquels	
l’organisation	est	confrontée	»	(Paquay,	2005,	cité	par	Paquay,	2012,	p.	20).

Il	faut	retenir	de	tout	ceci	que	l’analyse de l’activité constitue une entrée particulièrement digne 
d’intérêt pour penser la formation,	que	cette	activité	soit	réelle	ou	simulée,	qu’elle	soit	celle	de	
l’acteur	qui	l’analyse	ou	celle	d’un	pair	à	qui	il	s’identifie3.	C’est	sur	la	façon	la	plus	pertinente	de	
faciliter	ou	de	solliciter	cette	analyse	de	l’activité,	et	aussi	de	l’outiller	(théoriquement),	qu’il	est	
intéressant	que	les	formateurs	et	dispositifs	de	formation	se	focalisent.

 
2. DES DÉFINITIONS

À	 la	 demande	 de	 la	 Commission	 européenne,	 Caena	 a	 rédigé	 une	 revue	 de	 la	 littérature	 sur	 le	
développement professionnel4.	 L’auteure	 définit	 le	 développement	 professionnel5	 comme	 «	 les	
activités	qui	développent	les	aptitudes,	les	connaissances,	l’expertise	et	les	autres	caractéristiques	en	
tant	qu’enseignant	d’une	personne	(à	l’exclusion	de	la	formation	initiale	d’enseignant)6	»	(2011,	p.	3).	

Selon	 cette	 perspective,	 la	 formation	 «	 classique	 »	 contribue	 au	 développement	 professionnel	
conçu	 comme	 l’acquisition	 de	 compétences	 professionnelles	 et	 la	 construction	 d’une	 identité	
professionnelle7,	 mais	 celui-ci	 n’y	 est	 pas	 réduit.	 Les	 ‘Chiffres	 clés	 des	 enseignants	 et	 des	
chefs	 d’établissement	 en	 Europe’	 (Commission	 européenne/EACEA/Eurydice,	 2013,	 désigné	
par	l’expression	‘Chiffres	clés	2013’	dans	la	suite	de	ce	texte),	 lorsqu’ils	évoquent	la	«	formation	
professionnelle	 continue	 »8,	 adoptent	 la	 même	 perspective	 en	 considérant	 les	 activités	 «	 non	
formelles	»	comme	contribuant	aussi	au	développement	professionnel.	

Dans	sa	revue	de	la	littérature,	Caena	relève,	dans	ce	sens,	que	l’accent	a	été	mis	récemment	sur	
la	 collaboration	 et	 le	 développement	 de	 cultures	 d’écoles,	 autour	 du	 concept	 de	 communautés 
d’apprentissage.	Celles-ci	se	caractérisent,	selon	elle	(p.	5)	par	des	dimensions	telles	que	«	l’orientation	
vers	 l’apprentissage	 des	 élèves,	 des	 valeurs	 partagées,	 une	 responsabilité	 collective,	 la	 réflexivité	
(«	reflective	professional	inquiry	»),	la	collaboration,	un	apprentissage	en	groupe	et	individuel	»9.	

3 Ce qui est notamment le cas en France avec l’utilisation de la plateforme Neopass@ction (voir la section 5).
4  Caena utilise indifféremment les expressions «continuing professional development » et « professional development ». Par souci 

de clarté, nous n’avons retenu que la seconde dénomination.
5  Cette définition est en accord avec l’étude internationale TALIS (Teaching and Learning International Survey) menée par l’OCDÉ 

(2009). Des enseignants et des chefs d’établissement ont été questionnés sur leurs conditions de travail et sur les contextes 
d’apprentissage de leurs écoles. Le but est de dégager des éléments d’analyse sur la manière dont les systèmes éducatifs peuvent 
préparer les enseignants à faire face aux différents défis de l’école d’aujourd’hui. Les apports de cette étude seront évoqués dans la 
section suivante.

6  Dans l’ensemble du texte, les citations des publications en anglais ont été traduites en français par les auteurs du présent document.
7  Selon Donnay et Charlier, le développement professionnel est « un processus dynamique et récurrent, intentionnel ou non, par 

lequel, dans ses interactions avec l’altérité, et dans les conditions qui le permettent, une personne développe ses compétences 
et ses attitudes inscrites dans des valeurs éducatives et une éthique professionnelle et par là enrichit et transforme son identité 
professionnelle » (2008, p. 17).

8  « Par ‘formation professionnelle continue’, on entend les activités de formation, formelles ou non, qui peuvent, par exemple, 
comprendre des formations dans une matière spécifique ou des formations pédagogiques. Dans certains cas, ces activités peuvent 
mener à des qualifications supplémentaires » (Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2013, p. 57).

9  Des recherches empiriques suggèrent l’existence d’effets positifs des communautés d’apprentissage sur « les pratiques d’ensei-
gnement, la culture d’enseignement, l’apprentissage continu des enseignants et une centration sur l’apprentissage des élèves 
» (Caena, 2011, p. 5), mais ces résultats doivent encore être confirmés, en particulier pour dissocier les effets et les causes dans le 
processus.

guidée	par	une	réflexivité	de	l’acteur	quant	à	sa	pratique.	Selon	les	apports	de	Schön	(1994),	qui	
fut	 le	premier	à	conceptualiser	cette	notion	de	réflexivité2,	penser	 la	 formation	selon	 le	modèle	
de	 la	 science	 appliquée	 est	 inadéquat	 parce	 que	 les	 cas	 rencontrés	 dans	 la	 pratique	 ont	 un	
caractère	changeant,	les	problèmes	sont	systémiques	et	marqués	par	la	complexité,	l’incertitude,	
le	particularisme	et	les	conflits	de	valeurs.	Perrenoud	(2004)	écrit	qu’«	un	praticien	est	réflexif	–	au	
sens	de	Schön	–	lorsqu’il	prend	sa	propre	action	comme	objet	de	sa	réflexion	[...]	Le	praticien	réflexif	
est	un	praticien	qui	se	regarde	agir	comme	dans	un	miroir	et	cherche	à	comprendre	comment	
il	 s’y	prend,	et	parfois	pourquoi	 il	 fait	 ce	qu’il	 fait,	 éventuellement	contre	son	gré	 »	 (p.	 3).	Pour	
Perrenoud,	la	réflexion	sur	l’action	dans	le	feu	de	l’action	et	la	réflexion	dans	l’après-coup	«	ont	le	
même	objet,	même	si	l’une	se	fait	sur	le	vif,	à	des	fins	de	régulation,	alors	que	l’autre	prend	de	la	
distance,	puisque	‘les	jeux	sont	faits’	».	(p.	5).	Il	avance	l’hypothèse	que	«	la	réflexion	dans	l’après-
coup	prolonge	une	réflexion	amorcée	dans	le	vif	de	l’action,	l’approfondit,	l’élargit,	la	nuance.	Ce	qui	
suppose,	chez	le	praticien	réflexif,	une	capacité	de	«	mettre	en	mémoire	»	des	observations,	des	
questions,	des	doutes,	des	ébauches	de	raisonnements	qu’il	n’a	pas	le	temps	d’approfondir	dans	
l’instant,	mais	qu’il	envisage	de	reprendre	‘à	froid’	ou	‘à	tête	reposée’,	[...]	»	(Ibid.).	Cette	conception	
des	enseignants	«	praticiens	réflexifs	»	est	associée	à	une	réhabilitation	des	savoirs	d’action,	d’une	
part,	et	à	une	valorisation	du	praticien,	d’autre	part,	considéré	comme	capable	d’une	réflexivité	
critique	sur	son	travail	(Bourgeois,	2012).

Depuis	maintenant	plus	d’une	dizaine	d’années	dans	le	monde	francophone,	l’intérêt	du	modèle	du	
praticien	réflexif	pour	la	formation	des	enseignants	a	été	renforcé	par	le	courant	de	la	didactique 
professionnelle.	Ce	courant,	qui	s’est	d’abord	intéressé	aux	métiers	techniques,	se	définit	par	son	
but	:	l’analyse	du	travail	en	vue	de	la	formation.	L’idée	est	notamment	que	l’activité	au	travail	(réel	ou	
simulé)	est	à	la	fois	productive	(l’individu	réalise	les	tâches	qui	lui	sont	confiées)	et	constructive	(en	
réalisant	ces	tâches,	il	acquiert	des	compétences)	(Pastré,	2006,	2008).	C’est	par	le	biais	de	retours	
réflexifs	que	l’activité	constructive	se	poursuit	au-delà	de	l’activité	productive	qui,	elle,	est	limitée	
dans	le	temps.	Bref,	les	compétences	se	construisent	à	partir	de	l’activité	et	au-delà	de	celle-ci,	
par	son	analyse.	Toutefois,	comme	le	soulignent	Samurçay	et	Pastré,	«	certains	savent	transformer	
leurs	expériences	en	tirant	parti	de	leurs	erreurs	et	de	leurs	réussites,	alors	que	pour	d’autres,	les	
situations	particulières	restent	de	l’ordre	des	épisodes	vécus	»	(1998,	p.	120).	Dans	cet	esprit,	Paquay	
souligne	que	«	le	défi	des	formateurs-accompagnateurs	est	souvent	d’organiser	les	conditions	du	
travail	productif	pour	rendre	un	tel	apprentissage	explicite	et	davantage	systématique	»	(2012,	p.	9).	
Il	mentionne	les	catégories	de	dispositifs	suivantes	pour	faciliter,	favoriser	la	réflexion	:

•	les	dispositifs	d’auto-analyse	(écriture	réflexive,	journal	de	bord,	portfolios,	etc.)	;
•	les	dispositifs	d’accompagnement	réflexif	de	pratiques	professionnelles	;
•		les	 dispositifs	 basés	 sur	 les	 interactions	 tels	 que	 les	 séminaires	 et	 les	 ateliers	 c’est-à-dire	

des	«	groupes	de	personnes	impliquées	accompagnés	par	un	expert,	 l’analyse	étant	référée	à	
des	savoirs	qui	permettent	de	 ‘décrire,	de	mettre	en	mots,	de	 lire	autrement,	de	recadrer,	de	
formaliser	la	pratique’	»	(Altet,	2000,	cité	par	Paquay,	2012,	p.	11).

•	des	dispositifs	orientés	vers	le	développement	de	la	personne.

Cette	 perspective	 qui	 fonde	 en	 partie	 le	 développement	 professionnel	 sur	 l’activité	 au	 travail,	
met	naturellement	l’accent	aussi	sur	la	dimension	collective	:	 les	établissements	scolaires	sont	

2 La première édition en anglais de son ouvrage Le praticien réflexif date de 1983.
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Face	 à	 ce	 paysage	 qui	 étend	 le	 développement	 professionnel	 bien	 au-delà	 des	 activités	
classiques	de	formation,	que	savons-nous	de	l’efficacité	des	différents	dispositifs	?	Plusieurs	

études	 apportent	 des	 éléments	 de	 réponse.	 Celles	 qui	 sont	 décrites	 dans	 le	 présent	 document	
ont	été	choisies	en	fonction	de	leur	caractère	récent	et	du	fait	qu’elles	se	basent	sur	un	nombre	
important	de	recherches.	La	plupart	concernent	les	formations	destinées	aux	enseignants,	mais	
l’une	d’elles	s’intéresse	également	aux	chefs	d’établissement.

1. LES ENSEIGNANTS

Selon	 un	 ensemble	 de	 recherches	 examinées	 par	 Caena	 (2011),	 le	 dispositif	 le	 plus	 susceptible	
d’influencer	positivement	l’efficacité	de	l’enseignement	présente	les	caractéristiques	suivantes	(p.	12)	:

•	Il	s’étale	dans	le	temps	(nombre	d’heures	et	durée	globale).

•	Il	s’appuie	sur	une	base	scientifique	solide	et	un	ensemble	de	connaissances.
•		Il	 se	 base	 sur	 un	 apprentissage	 actif	 et	 en	 collaboration,	 avec	 des	 feedbacks	 (observations	

réciproques,	 planification	 et	 enseignement	 en	 collaboration,	 activités	 de	 présentation,	 de	
guidance	ou	d’écriture).

•	Il	est	délivré	à	un	groupe	d’enseignants	qui	partagent	des	points	communs	(matière,	école,	…).
•	Il	cible	des	matières	ou	des	stratégies	spécifiques.
•		Il	est	cohérent	et	pratique,	orienté	vers	l’apprentissage	par	les	élèves	et	leur	travail,	en	relation	

avec	les	objectifs	visés.

Caena	 met	 en	 évidence	 que	 les	 enseignants	 efficaces,	 définis	 comme	 ceux	 qui	 obtiennent	 de	
bons	résultats	de	leurs	élèves,	progressent	principalement	grâce	à	des	expériences	personnelles	
réussies,	grâce	à	l’observation	d’expériences	réussies	par	d’autres	enseignants	et/ou	grâce	à	des	
feedbacks	positifs,	qu’ils	émanent	des	élèves,	des	pairs	ou	des	supérieurs.

2.

Au	 terme	 de	 la	 formation	 initiale,	 l’entrée	 en	 fonction	 retient	 de	 plus	 en	 plus	 l’attention.	 Tant	
Scheerens	 (éd.,	 2010)	 que	 les	 ‘Chiffres	 clés	 2013’	 distinguent	 en	 effet,	 dans	 le	 développement	
professionnel,	une	phase d’insertion	définie	comme	suit10:	«	phase	d’aide	structurée	offerte	aux	
nouveaux	 enseignants	 après	 qu’ils	 ont	 achevé	 le	 programme	 officiel	 de	 formation	 initiale	 des	
enseignants,	 lorsqu’ils	 prennent	 leur	 premier	 poste	 d’enseignant	 »	 (Commission	 européenne/
EACEA/Eurydice,	2013,	p.	40).	

La	suite	du	 texte	s’intéressera	dès	 lors	aux	dispositifs	«	classiques	»	de	 formation	en	cours	de	
carrière	 (conférences,	séminaires	de	 formation,	etc.),	 aux	programmes	d’insertion,	ainsi	qu’aux	
activités	moins	formelles	qui	contribuent	également	au	développement	professionnel,	et	qui	n’ont	
pas	toutes	nécessairement	l’acquisition	de	compétences	comme	premier	objectif	(compagnonnage,	
formation	par	les	pairs,	intervision,	concertations,	lectures	professionnelles,	etc.).	

10 Pour traduire en français l’expression anglaise « induction », nous préférons le terme ‘insertion’, utilisé par l’OCDÉ (2006), au 
terme ‘initiation’, retenu pour les publications européennes : à notre sens, ‘initiation’ renvoie trop directement à la notion de formation 
initiale, alors que la phase dite d’insertion se situe dans la plupart des cas au-delà de l’acquisition du diplôme. 

L’EFFICACITÉ DES ACTIVITÉS 
CLASSIQUES ET MOINS 
FORMELLES PAR RAPPORT AU 
DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL
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de	47	études,	met	en	évidence	un	effet	important	sur	les	connaissances	des	professeurs,	leur	
vécu	 et	 leur	 satisfaction	 et	 aussi,	 mais	 dans	 une	 moindre	 mesure,	 un	 impact	 positif	 sur	 les	
résultats	des	élèves.

Une	étude	plus	récente	de	Timperley, Wilson, Barrar et Fung	(2007)	a	porté	sur	97	publications	
qui	ont	examiné	les	effets	de	la	formation	continue	sur	les	résultats	des	élèves.	Ses	principales	
conclusions	sont	reprises	ci-dessous.

Le	contexte	dans	lequel	s’organisent	les	activités	joue	un	rôle	important,	au	travers	des	facteurs	
suivants	:

•		La	période	de	temps	doit	être	étendue	et	les	contacts	avec	le	formateur,	fréquents	(sauf	lorsqu’il	
s’agit	d’un	objectif	ponctuel).	

•	Une	expertise	externe	est	habituellement	nécessaire,	mais	pas	suffisante.
•		L’engagement	 des	 enseignants	 dans	 la	 formation	 est	 important,	 mais	 il	 n’est	 pas	 nécessaire	

qu’ils	soient	volontaires	(leur	implication	dans	la	formation	peut	apparaitre	ou	se	renforcer	au	
cours	de	celle-ci).

•		Les	 discours	 dominants	 qui	 posent	 problème	 (par	 exemple	 la	 croyance	 que	 certains	 groupes	
d’élèves	 sont	 incapables	 d’apprendre	 comme	 les	 autres)	 doivent	 être	 remis	 en	 cause	
(«	challenged	»),	au	travers	de	la	réflexion	à	propos	des	alternatives	et	de	la	prise	de	conscience	
des	gains	en	matière	d’apprentissage	dus	à	des	changements	dans	les	méthodes	d’enseignement.

•		Quasi	toutes	les	interventions	efficaces	incluent	la	participation	à	une	communauté	de	pratiques,	
que	ces	interventions	soient	ou	non	internes	à	l’école.

•		Les	activités	doivent	être	cohérentes	avec	les	tendances	extérieures	(recherche,	recommandations	
des	associations	professionnelles,	politique).

•		Lorsque	les	activités	efficaces	se	situent	au	niveau	de	l’école,	les	responsables	mettent	en	place	
des	conditions	favorables	(soutien	de	l’environnement	aux	activités	et	à	l’implantation	de	nouvelles	
pratiques	en	classe,	développement	d’une	culture	de	l’apprentissage	dans	l’école,	visions	et	buts	
alternatifs	par	rapport	aux	résultats	des	élèves	et	pilotage	(«	monitoring	»),	leadership	partagé).

Le	contenu	de	ces	activités	efficaces	répond	aussi	à	certaines	conditions	:

•		L’intégration	de	la	théorie	et	de	la	pratique	est	essentielle,	ainsi	que,	dans	une	mesure	variable	
selon	la	matière,	l’intégration	de	la	connaissance	pédagogique	du	contenu	(«	content	pedagogical	
knowledge	»),	des	informations	sur	l’évaluation	et	sur	la	façon	dont	les	élèves	apprennent	une	
matière	particulière.

•		Des	liens	clairs	doivent	être	établis	entre	l’enseignement	et	 l’apprentissage,	d’une	part,	et	 les	
relations	élève-enseignant,	d’autre	part.

•		L’évaluation	permet	de	cibler	l’enseignement	et	de	renforcer	l’autorégulation.	Elle	joue	un	rôle	
dans	 le	déclenchement	de	 l’engagement	de	 l’enseignant	dans	 les	activités,	 l’identification	des	
besoins	d’apprentissage	de	l’enseignant	et	des	élèves,	la	vérification	de	l’efficacité	d’une	pratique	
en	vue	de	la	confirmer	ou	de	la	modifier.

•		La	durabilité	des	effets	dépend	de	la	bonne	compréhension	de	la	théorie	(pour	fonder	les	décisions	
pédagogiques),	ainsi	que	des	capacités	d’évaluer	l’impact	de	l’enseignement	sur	l’apprentissage	
et	de	fixer	les	étapes	d’enseignement	suivantes.

Toujours	selon	Caena	(2011),	les	communautés	d’apprenants	(«	professional	learning	communities		»)	
présentent	les	caractéristiques	qui	semblent	le	plus	liées	aux	changements	de	pratiques	:	«	les	
enseignants	sont	engagés	dans	 le	 travail	en	cours	et	dialoguent	pour	examiner	 leurs	 façons	de	
faire	et	les	performances	des	élèves,	pour	développer	et	implémenter	des	pratiques	pédagogiques	
plus	efficaces	dans	leur	contexte	spécifique,	pour	produire	et	partager	de	nouvelles	connaissances	
et	une	nouvelle	expertise	»	(pp.	13-14).

Hattie	(2012)	a	analysé	plus	de	800	méta-analyses	portant	sur	une	très	large	palette	d’interventions	
éducatives	 en	 vue	 d’extraire	 les	 facteurs	 en	 lien	 avec	 les	 résultats	 des	 élèves.	 Une	 section	 de	
l’ouvrage	qu’il	a	rédigé	est	consacrée	à	la	formation	des	enseignants.

Wade	(1985,	cité	par	Hattie,	2012,	p.	119),	distingue	quatre	catégories	de	résultats	d’une	formation	:

•	la	perception	de	l’activité	par	l’enseignant	;
•	l’apprentissage,	c’est-à-dire	les	connaissances	accumulées	;
•	le	comportement,	c’est-à-dire	les	changements	dans	les	comportements	de	l’enseignant	;
•	les	résultats	des	élèves,	c’est-à-dire	l’impact	sur	les	élèves.

Il	souligne	que	les	évaluations	des	formations	portent	beaucoup	plus	souvent	sur	leurs	effets	sur	
les	enseignants	que	sur	leur	impact	au	niveau	des	résultats	des	élèves.	

Selon	Wade	(1985,	cité	par	Hattie,	2012),	l’impact	des	activités	de	développement	professionnel	
s’observe,	 avec	 une	 intensité	 décroissante,	 sur	 les	 compétences	 de	 l’enseignant,	 ses	
comportements	réels,	ses	réactions	à	ces	activités	et	les	compétences	des	élèves.

Les	quatre	types	de	pratiques	les	plus	susceptibles	d’avoir	un	impact	sur	les	connaissances	et	
les	comportements	des	enseignants	sont	les	suivants	:

•	l’observation	de	méthodes	d’enseignement	réelles	en	classe	;
•	le	micro-enseignement1;
•	le	feedback	vidéo	ou	audio	;
•	la	pratique.

Les	effets	les	plus	marqués	ont	été	mis	en	évidence	par	les	études	où…

•	les	groupes	de	formation	incluaient	des	enseignants	du	primaire	et	du	secondaire	;
•		les	programmes	étaient	initiés,	financés	ou	développés	par	des	autorités	ou	des	universités	

plutôt	que	par	les	écoles	ou	les	enseignants	;
•	les	participants	avaient	été	sélectionnés	et	
•	la	formation	était	pratique	plutôt	que	théorique.

Selon	Joslin	(1980,	cité	par	Hattie,	2012),	qui	se	base	sur	une	revue	de	137	publications,	la	formation	
en	cours	de	carrière	modifie	les	performances,	les	aptitudes	et	les	attitudes	des	enseignants,	
mais	les	effets	sur	les	élèves	sont	incertains.	Harrisson	(1980),	cité	par	Hattie	(2012),	sur	la	base	

1  « Le concept de micro-enseignement […] se réfère à une séance de travail au cours de laquelle certains pratiquants enseignent des 
leçons courtes à des petits groupes d’étudiants et bénéficient par la suite d’un retour d’information » (Perlberg, 1977, p. 46 cité par 
Wagner, 1995, p. 16).
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Le	tableau	ci-après	présente,	pour	les	systèmes	éducatifs	de	l’Union	européenne	qui	ont	pris	part	à	
l’étude,	les	pourcentages	moyens	d’enseignants	qui	ont	participé	à	chacune	de	ces	activités	durant	
les	18	derniers	mois	et,	parmi	ceux-ci,	le	pourcentage	d’enseignants	qui	estiment	que	l’activité	a	
eu	un	impact	modéré	ou	élevé	sur	leur	développement	professionnel.	

Participation Impact

Échange informel	avec	vos	collègues	sur	la	façon	d’améliorer	
votre	enseignement

92,4	% 86,1	%

Cours/ateliers	(par	exemple	sur	une	matière	ou	des	méthodes	
et/ou	d’autres	sujets	en	lien	avec	l’enseignement)

81,4	% 80,3	%

Lecture	de	littérature	professionnelle	(par	exemple	de	revues,	
des	synthèses	de	résultats	(«	evidence-based	papers	»),	des	
thèses)

80,9	% 83,4	%

Conférences ou séminaires	sur	l’enseignement	(dans	lesquels	
des	enseignants	ou	des	chercheurs	présentent	les	résultats	de	
leurs	recherches	et	discutent	de	problèmes	d’enseignement)

48,4	% 72,8	%

Participation à un réseau d’enseignants	créé	spécialement	pour	
le	développement	professionnel	des	enseignants

37,7	% 79,3	%

Recherche	individuelle	ou	en	collaboration	sur	un	sujet	d’intérêt	
professionnel	pour	vous

34,5	% 89,0	%

Encadrement	(«	mentor	»)	et/ou	observation	entre	pairs	et	
entrainement	(«	coaching	»),	dans	le	cadre	d’une	organisation	
formelle	dans	l’école

31,3	% 77,9	%

Programme qualifiant (préparant	par	exemple	à	un	diplôme) 24,8	% 86,8	%

Visites	d’observation	dans	d’autres	écoles 23,5	% 74,1	%

	
Trois	types	d’activités	sont,	en	moyenne,	beaucoup	plus	fréquents	que	les	autres	:	les	deux	activités	
présentées	comme	moins	formelles,	soit	 les	échanges	informels	avec	des	collègues	(92,4	%)	et	
la	lecture	de	littérature	professionnelle	(80,9	%),	ainsi	que	les	cours	et	ateliers	(81,4	%).	Près	de	
la	 moitié	 des	 enseignants	 interrogés	 (48,4	 %)	 ont	 assisté	 à	 des	 conférences	 ou	 participé	 à	 des	
séminaires,	 tandis	que	 les	autres	activités	n’ont	été	rencontrées	que	par	2	à	4	enseignants	sur	
10	(participation	à	un	réseau	d’enseignants	spécifique,	recherche,	encadrement	ou	entrainement	
entre	pairs,	programme	qualifiant	et	visites	dans	d’autres	écoles).

L’impact	subjectif	des	activités	varie	moins	que	leur	fréquence	:	de	72,8	%	à	89,0	%	des	enseignants	
estiment	 que	 l’activité	 a	 eu	 un	 impact	 modéré	 ou	 élevé	 sur	 leur	 développement	 professionnel.	
L’activité	 le	 plus	 souvent	 jugée	 positivement	 est	 la	 réalisation	 d’une	 recherche,	 suivie	 par	 la	
participation	à	un	programme	qualifiant	et	les	échanges	informels	avec	des	collègues	ou	la	lecture.	

Certaines	modalités de formation	apparaissent	plus	fréquemment	dans	les	études	qui	mettent	en	
évidence	des	progrès	des	élèves	:	

•	Les	activités	mises	en	œuvre	correspondent	bien	au	but	visé.
•	Le	contenu	est	abordé	au	travers	d’une	variété	d’activités.
•	Le	contenu	est	plus	important	que	l’activité	en	tant	que	telle.
•		La	formation	comprend	habituellement	trois	phases	:	ce	que	Timperley	et	ses	collègues	appellent	

une	 raison	 ou	 un	 catalyseur,	 de	 nature	 à	 motiver	 l’enseignant,	 l’apprentissage	 des	 principes	
essentiels	et	enfin	la	traduction	de	la	théorie	dans	la	pratique,	avec	une	meilleure	compréhension	
de	la	théorie.

•		La	signification	des	concepts	est	discutée	et	négociée	et	la	discussion	des	théories	préalables	
des	enseignants	est	parfois	le	chemin	de	la	compréhension	des	nouvelles	théories.

•	L’élève	est	au	centre	des	échanges.

Ces	différents	paramètres	(contextes,	contenus,	modalités)	sont	importants.	Toutefois,	les	auteurs	
soulignent	que,	de	façon	très	générale,	la	relation	positive	entre	les	pratiques	de	formation	ou	plus	
largement	de	développement	professionnel	et	les	résultats	des	élèves	n’est	pas	automatique	:	si	
telle	façon	de	faire	apparait	dans	la	plupart	des	études	comme	efficace,	elle	peut	être	sans	effet	
dans	telle	ou	telle	situation	particulière.

Selon	une	étude	récente	(2012)	réalisée	par	Cordingley et Bell	au	départ	de	plusieurs	publications,	
les	activités	de	formation	destinées	aux	enseignants	qui	s’avèrent	bénéfiques	aux	élèves	présentent	
quelques	caractéristiques	communes	:	

•		«	Elles	sont	collaboratives	 (elles	 impliquent	des	membres	d’une	équipe,	 identifient	 les	points	
de	 départ,	 partagent	 des	 évidences	 à	 propos	 des	 pratiques	 et	 l’expérimentation	 de	 nouvelles	
approches),

•	soutenues	par	l’expertise	de	spécialistes	(…),
•	ciblées	sur	des	souhaits	par	rapport	aux	élèves	(…),
•	s’étendent	sur	une	certaine	durée	(…),
•		explorent	les	effets	de	l’essai	de	nouvelles	choses	pour	relier	la	théorie	à	la	pratique,	rendant	les	

praticiens	capables	de	transférer	de	nouvelles	approches	et	pratiques,	ainsi	que	les	concepts	qui	
les	sous-tendent	vers	une	pratique	dans	des	contextes	multiples	»	(p.	4).

L’OCDÉ	a	mis	sur	pied	une	étude	internationale	portant	sur	les	enseignants	(l’étude	TALIS).	Vingt-
quatre	systèmes	éducatifs,	dont	16	membres	de	l’Union	européenne,	ont	participé	à	l’édition	2008	
de	cette	étude.	Elle	a	consisté	à	interroger	des	enseignants	du	secondaire	inférieur	et	des	chefs	
d’établissement	 sur	 leurs	 conditions	 de	 travail	 et	 leur	 environnement	 d’apprentissage	 (OCDÉ,	
2009).	La	Commission	européenne	a	ensuite	chargé	une	équipe	de	chercheurs	de	l’Université	de	
Twente,	dirigée	par	le	Professeur	J. Scheerens,	de	procéder	à	des	analyses	et	de	rédiger	un	rapport	
portant	sur	le	développement	professionnel	(Scheerens,	éd.,	2010).

Dans	le	cadre	de	l’étude	TALIS,	les	enseignants	ont	notamment	été	invités	à	préciser,	sur	la	base	
d’une	liste,	à	quelles	activités	ils	ont	participé	durant	les	18	mois	qui	précèdent	l’enquête.	La	liste	
comprend	 des	 activités	 de	 formation	 classiques,	 mais	 aussi	 des	 activités	 moins	 formelles	 (la	
lecture	et	les	discussions	avec	des	collègues).
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L’Union	européenne	et	 l’OCDÉ	se	préoccupent	de	 la	nécessité	d’assurer	 le	 renforcement	et	
le	 développement	 des	 connaissances	 et	 des	 compétences	 des	 enseignants.	 Cette	 section	

précise	le	positionnement	de	chacune	de	ces	instances.

1. LES INSTANCES EUROPÉENNES

Tant	 le	 Conseil	 de	 l’Union	 européenne	 que	 la	 Commission	 européenne	 ont	 affirmé	 avec	 force	
l’importance	du	développement	professionnel	des	enseignants	et	des	chefs	d’établissement	(1.1).	
Ces	instances	ont	formulé	des	propositions	d’action	pour	les	programmes	d’insertion	(1.2),	pour	la	
formation	en	cours	de	carrière	et	plus	largement	le	développement	professionnel	des	enseignants	
(1.3)	et	des	chefs	d’établissement	(1.4).

1.1. L’IMPORTANCE DU DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DES ENSEIGNANTS

Le	Conseil de l’Union européenne	du	12	mai	2009	a	fixé	un	cadre	stratégique	pour	la	coopération	
européenne	dans	 le	domaine	de	 l’éducation	et	de	 la	 formation	 (2009a).	Considérant	notamment	
que	«	la	coopération	européenne	dans	le	domaine	de	l’éducation	et	de	la	formation	jusqu’en	2020	
devrait	s’inscrire	dans	un	cadre	stratégique	embrassant	les	systèmes	d’éducation	et	de	formation	
dans	 leur	 ensemble	 dans	 une	 perspective	 d’éducation	 et	 de	 formation	 tout	 au	 long	 de	 la	 vie	 »	
(C119/3),	 le	 Conseil	 a	 défini	 quatre	 objectifs	 stratégiques,	 parmi	 lesquels	 «	 améliorer	 la	 qualité	
et	l’efficacité	de	l’éducation	et	de	la	formation	»,	qui	met	en	particulier	l’accent	sur	la	nécessité	
«	d’offrir	un	développement	professionnel	continu	aux	enseignants	et	aux	formateurs	»	(C119/4).	Ce	
texte	insiste	sur	quelques	principes	à	mettre	en	œuvre	en	vue	d’atteindre	ces	objectifs	et	souligne	
l’importance	d’une	coopération	européenne	basée	sur	une	méthode	ouverte	de	coordination	et	des	
synergies	intersectorielles,	ainsi	que	sur	l’utilisation	des	programmes	communautaires.

LES RECOMMANDATIONS  
DES INSTANCES EUROPÉENNES 
ET DE L’OCDÉ

3.

2. LES CHEFS D’ÉTABLISSEMENT

Cordingley et Bell (2012)	 ont	 examiné	 la	 littérature	 pour	 y	 trouver	 les	 modèles	 d’apprentissage	
professionnel	destinés	aux	chefs d’établissement	qui	sont	le	plus	susceptibles	d’avoir	un	impact	
positif	sur	 les	résultats	des	élèves	:	au-delà	des	similitudes	avec	 la	 formation	des	enseignants,	
quelles	sont	les	spécificités	de	la	formation	des	responsables	?	

Les	 auteurs	 soulignent	 l’importance	 du rôle de leader de	 la	 direction	 d’école	 pour	 la	 réussite	
des	élèves.	Sa	 façon	de	promouvoir	et	de	participer	à	 l’apprentissage	et	au	développement	des	
enseignants	est	essentielle,	 tout	comme	 le	 rôle	que	 le	chef	d’établissement	peut	 jouer	dans	 la	
planification,	la	coordination	et	l’évaluation	du	curriculum,	la	fixation	des	buts	et	des	attentes,	la	
gestion	stratégique	des	ressources	et	 la	garantie	d’un	environnement	ordonné	et	favorable.	Ces	
caractéristiques	importantes	du	rôle	du	chef	d’établissement	doivent	être	prises	en	compte	dans	
la	 formation.	Selon	Robinson	et	al.	 (2009,	cités	par	Cordingley	et	Bell,	 2012),	 la	direction	doit,	à	
plusieurs	 points	 de	 vue,	 se	 comporter	 à	 l’égard	 des	 enseignants	 comme	 ceux-ci	 doivent	 agir	 à	
l’égard	de	leurs	élèves.

Le	chef	d’établissement	doit	avoir	la	possibilité	de	piloter	sa	propre	formation	et	celle-ci	doit	être	
en	lien	avec	la	réalité	quotidienne.

Les	 soutiens	 externes	 sont	 également	 importants,	 qu’il	 s’agisse	 d’établir	 des	 réseaux	 de	
collaboration,	de	coaching,	 tutorat	ou	de	soutien	par	 les	pairs,	de	 la	relation	avec	des	«	critical	
friends	»,	de	partenariats	et	de	groupes.

La	synthèse	d’études	relatives	au	développement	professionnel	rédigée	par	Caena	(2011)	souligne	
particulièrement,	 à	 plusieurs	 reprises,	 l’importance du rôle des chefs d’établissement dans le 
développement des enseignants	:	ainsi,	selon	l’étude	de	Hopkins	et	al.	(1994,	cité	par	Caena,	2011),	
la	participation	des	chefs	d’établissement	à	la	formation	contribue	généralement	à	l’amélioration	
des	 écoles	 ;	 selon	 Ingvarson	 et	 al.,	 «	 un	 élément	 essentiel	 d’un	 développement	 professionnel	
continu	 efficace	 est	 l’existence	 d’une	 communauté	 professionnelle	 consistante,	 dans	 laquelle	
les	enseignants	ont	du	temps	pour	réfléchir,	analyser	et	échanger	à	propos	de	ce	que	les	élèves	
apprennent	et	font,	et	dans	laquelle	les	chefs	d’établissement	et	les	responsables	administratifs	
considèrent	 la	nécessité	du	développement	professionnel	comme	une	évidence	et	valorisent	 les	
apprentissages	des	enseignants	»	(2005,	cité	par	Caena,	2011,	p.	14).

3. QUE RETENIR ?

Même	s’il	ne	se	dégage	aucune	«	recette	»	et	aucune	façon	de	 faire	 incontournable	des	études	
consultées,	des	convergences	fortes	entre	leurs	résultats	peuvent	être	relevées.	La	base	scientifique	
de	la	formation	et	le	recours	à	une	expertise	externe,	la	place	à	réserver	aux	collaborations	dans	
les	diverses	formes	d’activités,	la	nécessaire	prise	en	compte	de	la	pratique	(en	relation	avec	la	
théorie)	et	surtout	l’orientation	claire	vers	les	progrès	des	élèves	sont	des	paramètres	qui	méritent	
une	attention	particulière.	

D’autres	conditions	doivent	être	assurées,	en	particulier	le	temps	consacré,	qui	doit	être	suffisant,	
la	cohérence	des	activités	avec	 les	objectifs	poursuivis	et	 l’opportunité	pour	 les	enseignants	de	
bénéficier	de	feedbacks.
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les	chefs	d’établissement,	les	équipes	éducatives	et	les	parrains,	les	formateurs	d’enseignants,	les	
syndicats,	les	décideurs	politiques,	etc.).

L’encouragement	à	mettre	en	place	de	tels	programmes	d’insertion	vise	plusieurs	objectifs	:	

•	la	réduction	du	taux	d’abandon	des	enseignants	;
•	l’amélioration	de	la	qualité	du	personnel	enseignant	;	
•		le	 soutien	 au	 professionnalisme	 dans	 les	 écoles	 (grâce	 à	 une	 meilleure	 prise	 en	 compte	 des	

compétences	des	débutants	:	«	les	programmes	d’insertion	peuvent	être	utilisés	pour	protéger	
les	enseignants	débutants	de	la	culture	dominante	et	promouvoir	les	idées	neuves	»,	p.	18)	;

•	le	recueil	d’informations	sur	la	pertinence	des	programmes	de	formation	initiale.

Les	programmes	d’insertion	devraient	comporter	trois	dimensions	:	une	dimension	professionnelle	
(confiance	dans	la	mise	en	œuvre	des	compétences	acquises,	engagement	dans	un	développement	
professionnel	 continu),	 une	 dimension	 sociale	 (socialisation	 au	 sein	 de	 l’établissement	 et	 de	 la	
profession	 et	 introduction	 à	 la	 micropolitique	 de	 l’établissement)	 et	 une	 dimension	 personnelle	
(construction	de	l’identité	professionnelle).	

Quatre	 systèmes	 de	 soutien	 peuvent	 rencontrer	 ces	 trois	 dimensions.	 Le	 parrainage	 «	 revient	
à	charger	un	enseignant	expérimenté	d’aider	un	enseignant	débutant,	de	 l’accompagner	sur	 le	
plan	 personnel/émotionnel,	 social	 (présentation	 de	 l’organisation	 et	 des	 normes	 de	 l’école)	 et	
professionnel	 »	 (2010,	 p.	 22).	 Il	 est	 non	 seulement	 bénéfique	 pour	 l’enseignant	 débutant,	 mais	
aussi	 pour	 le	 parrain	 d’une	 part,	 qui	 y	 trouve	 l’occasion	 de	 renforcer	 ses	 connaissances	 et	 ses	
compétences,	et	pour	l’école	d’autre	part,	où	le	parrainage	est	l’occasion	de	développer	une	culture	
basée	sur	la	communauté	d’apprentissage.	L’accompagnement	des	enseignants	débutants	devrait	
aussi	bénéficier	de	l’accompagnement	d’experts	et	de	conseils extérieurs,	en	vue	de	renforcer	la	
maitrise	des	matières	enseignées	et	des	pratiques	d’enseignement.	Le	système	de	soutien	par	
les	pairs	offre	la	possibilité	de	constituer	des	réseaux	internes	à	l’école	ou	inter-écoles,	au	sein	
desquels	les	échanges	sont	facilités	par	la	proximité	des	vécus	et	qui	jouent	un	rôle	de	réassurance.	
Enfin	le	programme	d’insertion	doit	ménager	une	place	à	la	réflexion individuelle de	l’enseignant	
sur	son	propre	apprentissage,	favorisant	le	professionnalisme	et	s’inscrivant	dans	une	perspective	
de	développement	professionnel.

La	mise	en	place	d’un	système	d’insertion	suppose	l’allègement	du	temps	d’enseignement	pour	le	
débutant,	et	aussi,	dans	une	moindre	mesure,	pour	les	parrains.

Le	document	de	la	Commission	présente	aussi	des	exemples	de	politiques	d’insertion	qui	seront	
détaillés	dans	la	section	5.

1.3.  LA FORMATION EN COURS DE CARRIÈRE ET PLUS LARGEMENT LE DÉVELOPPEMENT 

PROFESSIONNEL DES ENSEIGNANTS

Parmi	 les	 besoins	 de	 formation	 les	 plus	 fréquemment	 cités	 par	 la	 Commission	 européenne	
(2012b),	on	relève	l’enseignement	aux	élèves	à	besoins	spécifiques,	 la	gestion	de	la	discipline	et	
des	comportements	des	élèves,	et	les	capacités	en	matière	d’enseignement	des	technologies	de	
l’information	et	de	la	communication.

En	 fonction	 des	 résultats	 visés	 au	 niveau	 des	 élèves,	 et	 aussi	 de	 la	 difficulté	 de	 retenir	 les	
enseignants	dans	leur	fonction,	le	Conseil	de	l’Union	européenne	du	26	novembre	2009	considère	
que	«	au	vu	des	exigences	croissantes	qui	 leur	sont	 imposées	et	de	 la	complexité	grandissante	
de	 leur	 rôle,	 les	 enseignants	 ont	 besoin	 tout	 au	 long	 de	 leur	 carrière,	 et	 plus	 particulièrement	
au	moment	de	leur	entrée	dans	la	profession,	d’un	accompagnement	personnel	et	professionnel	
efficace	»	(2009b,	p.	C	302/8).	

De	 plus,	 «	 vu	 l’impact	 considérable	 que	 les	 chefs	 d’établissement	 ont	 sur	 l’ensemble	 de	
l’environnement	d’apprentissage,	notamment	la	motivation,	le	moral	et	les	prestations	du	personnel,	
les	pratiques	pédagogiques	et	 les	attitudes	et	aspirations	des	élèves	comme	des	parents,	 il	est	
nécessaire	de	veiller	à	ce	qu’ils	aient	suffisamment	de	possibilités	de	développer	et	d’entretenir	
des	compétences	permettant	d’exercer	efficacement	des	fonctions	de	direction	»	(p.	C	302/8).

Le	 Conseil	 conclut	 son	 analyse	 en	 formulant	 diverses	 recommandations	 à	 l’intention	 des	 États	
membres,	parmi	lesquelles	on	relève	les	suivantes	:

•		organiser	la	participation	de	tous	les	nouveaux	enseignants	à	un	programme	d’accompagnement	
à	la	fois	professionnel	et	personnel	;

•		analyser	régulièrement	les	besoins	en	formation	des	enseignants	(sur	la	base	d’une	autoévaluation	
ou	d’une	évaluation	externe)	et	offrir	des	formations	de	qualité	élevée	permettant	de	satisfaire	
ces	besoins	;

•		promouvoir	 et	 favoriser	 la	 participation	 des	 enseignants	 et	 des	 chefs	 d’établissement	 aux	
programmes	d’échange	et	de	mobilité.

Selon	la	Commission européenne (2012a),	les	raisons	de	renforcer	le	développement	professionnel	
des	enseignants	sont	de	deux	ordres	:	d’une	part	les	demandes	de	la	société	évoluent	constamment,	
d’autre	part	on	comprend	de	mieux	en	mieux	ce	qui	favorise	l’apprentissage.	L’évolution	ne	concerne	
pas	seulement	le	contenu	à	enseigner,	mais	surtout	«	la	nature	de	la	pédagogie,	les	technologies	
d’enseignement	 et	 d’apprentissage,	 les	 nouveaux	 contextes	 d’apprentissage,	 l’environnement	
social	des	enfants,	la	structure	des	occupations	et	de	l’économie…	»	(pp.	19-20).	En	particulier,	des	
modifications	du	curriculum	peuvent	aussi	entrainer	la	nécessité	de	nouveaux	apprentissages	chez	
les	enseignants.

Toujours	selon	la	Commission	(2012b),	«	dans	un	contexte	de	professionnalisation	et	d’autonomie	des	
enseignants	croissantes,	tous	les	membres	des	équipes	éducatives	doivent	s’impliquer	dans	une	
pratique	réflexive,	dans	la	recherche	et	dans	un	engagement	systématique	dans	le	développement	
professionnel	tout	au	long	de	leur	carrière	»	(p.	36).

1.2. LES PROGRAMMES D’INSERTION

Les	 Services	 de	 la	 Commission	 européenne	 ont	 publié	 en	 2010,	 à	 l’intention	 des	 décideurs	
politiques,	un	manuel	traitant	spécifiquement	de	la	mise	en	place	de	programmes	d’insertion.	Ce	
manuel	rappelle	que,	dès	2009,	les	Ministres	de	l’éducation	européens	ont	invité	les	États	membres	
à	 «	 prendre	 les	 dispositions	 nécessaires	 pour	 que	 tous	 les	 nouveaux	 enseignants	 participent	 à	
un	programme	d’insertion	leur	offrant	un	accompagnement	à	la	fois	professionnel	et	personnel	
au	cours	de	leurs	premières	années	d’enseignement	»	(p.	33).	La	mise	au	point	des	politiques	en	
matière	d’insertion	devrait	impliquer	les	différents	acteurs	concernés	(les	enseignants	débutants,	
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1.4. LES RÔLES DES CHEFS D’ÉTABLISSEMENT

Si	les	chefs	d’établissement	jouent	un	rôle	important	par	rapport	au	développement	professionnel	
des	membres	de	leur	équipe	(voir	ci-dessus),	la	fonction	de	leur	propre	développement	professionnel	
est	évidemment	plus	large	et	concerne	les	diverses	facettes	de	leur	métier.	

Selon	la	Commission	européenne	(2012b),	le	développement	professionnel	des	chefs	d’établissement	
devrait	 suivre	 la	 progression	 de	 la	 carrière	 de	 façon	 harmonieuse.	 Pour	 être	 efficace,	 le	
développement	professionnel	des	responsables	d’établissements	devrait	aussi	être…	:

•	«	intégré	aux	programmes	plus	larges	de	DPC	;
•		organisé	comme	une	activité	de	groupe,	dans	laquelle	les	chefs	d’établissement	 interagissent	

avec	leurs	pairs	;
•	adapté	aux	besoins	de	développement	individuels	du	chef	d’établissement	et	de	son	école	;
•		basé	sur	une	réflexion	critique	[du	chef	d’établissement]	à	propos	de	lui-même,	de	sa	pratique	

et	de	l’organisation	;
•	valorisé	et	reconnu	»	(p.	50).

2. L’OCDÉ

L’OCDÉ	 se	 préoccupe	 également	 de	 la	 qualité	 des	 enseignements	 dispensés	 et	 donc	 des	
compétences	des	enseignants.	

Sur	la	base	de	la	revue	thématique	«	Attirer,	développer	et	retenir	des	enseignants	de	qualité	»,	qui	
a	impliqué	25	pays	et	dont	les	résultats	ont	été	publiés	en	2005,	l’OCDÉ	a	dégagé	des	indicateurs	
à	l’intention	des	décideurs,	parmi	lesquels	plusieurs	concernent	le	développement	professionnel	
(OCDÉ,	2006).	

L’OCDÉ	 recommande	 de	 produire	 des	 profils d’enseignant	 sur	 lesquels	 baser	 les	 activités	 de	
développement,	 profils	 eux-mêmes	 basés	 sur	 les	 objectifs	 visés	 pour	 les	 élèves.	 Ces	 profils	
doivent	inclure	diverses	compétences,	parmi	lesquelles	la	capacité	de	continuer à progresser.	Le	
développement	professionnel	des	enseignants	doit	être	vu	comme	un	continuum,	se	prolongeant	
tout	 au	 long	 de	 la	 vie	 afin	 de	 prendre	 en	 compte	 les	 divers	 changements,	 et	 intégrer	 de	 façon	
cohérente	 la	 formation	 initiale,	 la	 phase	 d’insertion	 et	 le	 développement	 professionnel	 continu.	
Les	 programmes d’insertion	 doivent	 être	 renforcés,	 avec	 le	 recours	 à	 un	 tuteur	 collaborant	
avec	 l’institution	de	 formation	 initiale	et	des	 ressources	soigneusement	gérées	au	bénéfice	des	
programmes	 de	 tutorat	 et	 de	 la	 qualité	 de	 la	 formation	 des	 tuteurs.	 Enfin	 le	 développement 
professionnel	doit	être	intégré	à	l’ensemble	de	la	carrière,	considéré	comme	un	droit,	basé	sur	des	
incitants	et	lié	aux	besoins	de	l’école.	Il	est	en	outre	recommandé	que	les	enseignants	partagent	
plus	systématiquement	leur	expertise	et	leur	expérience.

L’OCDÉ	(2006)	synthétise	comme	suit	le	développement	professionnel	efficace	:	«	Un	développement	
professionnel	efficace	doit	être	continu,	comprendre	la	formation,	la	pratique	et	l’information	en	
retour.	Il	doit	prendre	le	temps	nécessaire	et	bénéficier	d’un	suivi.	Les	programmes	efficaces	mettent	
les	enseignants	en	situations	d’apprentissage	équivalentes	à	celles	de	leurs	élèves	et	étudiants.	
Ils	 encouragent	 l’instauration	 de	 communautés	 éducatives	 d’enseignants.	 Les	 pays	 s’attachent	

Par	 ailleurs,	 la	 Commission	 européenne	 soupçonne,	 d’une	 part,	 que	 les	 besoins	 de	 formation	
ressentis	par	les	enseignants	dépassent	les	possibilités	de	formation	qui	leur	sont	offertes.	D’autre	
part,	 «	 le	 type	 d’activité	 de	 développement	 professionnel	 le	 plus	 répandu	 extrait	 les	 membres	
individuels	des	équipes	éducatives	de	leur	école,	pour	suivre	un	cours	dont	l’adéquation	par	rapport	
aux	besoins	des	individus	ou	de	l’institution,	et	donc	l’impact,	peut	être	limitée	»	(2012b,	p.	12).

Pour	aider	les	enseignants	à	poursuivre	leur	formation,	la	Commission	européenne	attire	l’attention	
sur	les	dimensions	suivantes,	parfaitement	cohérentes	avec	les	résultats	des	recherches	(voir	la	
section	2),	mais	souvent	plus	concrètes	:

1.		La	 collaboration	 est	 un	 facteur	 essentiel	 dans	 la	 mesure	 où	 les	 formations	 efficaces	 se	 font	
au	départ	des	écoles,	en	collaboration	et	en	 isomorphisme	avec	ce	qui	est	préconisé	pour	les	
élèves	:	observer	régulièrement	ses	pairs,	collaborer	avec	eux	et	avoir	une	réflexion	critique	sur	
l’expérience	vécue	peut	engendrer	de	nombreux	apprentissages.	

2.		Les	occasions	d’apprentissage	individuel	des	enseignants	doivent	s’inscrire	dans	les	plans de 
développement de l’établissement.

3.		L’évaluation	et	les	feedbacks	aux	enseignants	sont	des	éléments	essentiels	dans	le	développement	
professionnel	et	la	satisfaction,	dans	la	mesure	où	ils	constituent	de	puissants	encouragements	à	
un	enseignement	de	qualité	et	conduisent	à	des	plans	de	formation	spécifiques	et	individualisés.

4.		Les	enseignants	doivent	avoir	la	possibilité	de	se	former,	ce	qui	suppose	de	donner	les	moyens	
de	 surmonter	 les	 obstacles	 pratiques	 à	 la	 formation	 (en	 particulier	 le	 remplacement	 des	
enseignants)	et	de	soutenir	par	différentes	mesures	les	efforts	de	formation.

Un	groupe	de	travail	thématique	créé	dans	le	cadre	du	programme	«	Éducation	et	formation	2020	»	
(Commission	européenne,	2013)	s’est	penché	sur	le	développement	professionnel	des	enseignants.	
Ses	conclusions	n’ont	pas	le	statut	de	recommandations	officielles,	mais	s’appuient	sur	l’expérience	
de	représentants	d’une	dizaine	de	systèmes	éducatifs,	dont	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles.	Le	
groupe	a	retiré	de	l’analyse	des	dispositifs	mis	en	place	des	 indications	sur	des	aspects	qui,	de	
façon	assez	générale,	mériteraient	d’être	améliorés	:

•	confier	la	responsabilité	de	coordonner	le	développement	professionnel	à	une	organisation	;
•		établir	un	cadre	des	compétences	attendues	des	enseignants	et	des	chefs	d’établissement,	qui	

servirait	de	base	à	l’évaluation	des	besoins	de	formation	;
•		mettre	en	place	un	système	de	pilotage	des	différentes	modalités	de	développement	professionnel,	

qui	démarrerait	par	un	pilotage	des	cours	donnés	dans	les	universités	(et	les	hautes	écoles,	en	
Fédération	Wallonie-Bruxelles)	;

•	utiliser	des	portfolios	pour	permettre	aux	enseignants	de	faire	état	de	leurs	compétences	;
•		élargir	l’éventail	des	dispositifs	de	développement	professionnel	(notamment	en	introduisant	un	

suivi	après	la	formation)	et	encourager	les	dispositifs	au	départ	des	écoles	;
•		aider	les	responsables	d’établissements	scolaires	à	encourager	les	enseignants	à	s’engager	dans	

leur	développement	professionnel	et	à	gérer	les	aspects	pratiques	des	formations	(en	particulier	
le	remplacement	des	enseignants	en	formation).



FÉDÉRATION  WALLONIE-BRUXELLESFÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES

2120

FÉDÉRATION  WALLONIE-BRUXELLES

21

Le	 système	 éducatif	 de	 la	 Fédération	 Wallonie-Bruxelles	 est	 complexe.	 Les	 établissements	
scolaires	 dépendent	 de	 nombreux	 pouvoirs	 organisateurs,	 officiels	 ou	 privés,	 regroupés	

en	 organes	 de	 représentation	 et	 de	 coordination.	 La	 loi	 du	 29	 mai	 1959,	 dite	 «	 Pacte	 scolaire	 »	
attribue	 des	 droits	 et	 des	 devoirs	 à	 chacun	 des	 partenaires.	 Ainsi,	 les	 réformes	 fondamentales	
de	l’enseignement	doivent	faire	l’objet	d’une	concertation	préalable	entre	le	Gouvernement	et	ces	
organes	(art.	5)	et	chaque	pouvoir	organisateur	est	 libre	en	matière	de	méthodes	pédagogiques	
(art.	6).	

Dans	 le	 domaine	 de	 la	 formation	 en	 cours	 de	 carrière	 des	 enseignants,	 la	 répartition	 des	
compétences	entre	deux	ministres,	l’un	étant	en	charge	de	l’enseignement	fondamental	et	l’autre	
de	l’enseignement	secondaire	et	de	l’enseignement	spécialisé,	pendant	la	législature	1999-2004,	a	
donné	lieu	à	l’adoption	de	deux	décrets.	Au-delà	des	principes	communs,	chacun	des	ministres	a	
imprimé	sa	marque	sur	le	décret	qu’il	proposait.

Dans	 les	 paragraphes	 ci-dessous,	 nous	 décrirons	 tout	 d’abord	 les	 grandes	 lignes	 du	 dispositif	
mis	en	place	à	partir	de	2002,	puis	certains	de	ses	aspects	 importants	au	vu	des	recherches	et	
des	 recommandations	 internationales	 que	 nous	 avons	 présentées.	 Nous	 aborderons	 ensuite	 la	
situation	 actuelle	 en	 matière	 de	 développement	 professionnel	 des	 enseignants	 en	 Fédération	
Wallonie-Bruxelles,	 tant	dans	 le	cadre	des	décrets	sur	 la	 formation	en	cours	de	carrière	qu’au	
travers	 d’innovations	 parfois	 en	 marge	 de	 ceux-ci.	 Enfin	 nous	 signalerons	 certaines	 limites	 du	
dispositif	au	vu	des	résultats	des	recherches	et	des	recommandations	des	instances	internationales.

LA SITUATION ACTUELLE  
EN FÉDÉRATION  
WALLONIE-BRUXELLES

4.

de	plus	en	plus	à	faire	de	l’école	une	organisation	«	apprenante	»	et	à	 inciter	les	enseignants	à	
partager	plus	systématiquement	leur	savoir-faire	et	leur	expérience	»	(p.	105).	Ce	même	document	
répertorie	des	formes	d’apprentissage	alternatives,	qui	commencent	à	se	développer	:	«	exercices	
plus	systématiques	de	réflexion,	d’innovation,	de	résolution	de	problèmes	en	concertation,	de	mise	
en	réseau	et	de	partage	d’expertise	et	d’expérience	»	(p.	106).

3. EN RÉSUMÉ

Les	recommandations	formulées	tant	par	les	autorités	européennes	que	par	l’OCDÉ	sont	cohérentes	
avec	les	principaux	résultats	des	recherches	scientifiques.

Elles	s’en	distinguent	cependant	par	l’accent	mis	plus	fréquemment	sur	des	aspects	plus	concrets	
des	dispositifs	de	formation.	À	cet	égard,	plusieurs	propositions	sont	à	retenir	:	la	détermination	
d’un	cadre	de	compétences	attendues,	l’élaboration	de	plans	de	formation,	l’utilisation	de	portfolios,	
la	nécessité	d’un	pilotage	du	dispositif,	l’attention	à	porter	au	remplacement	des	enseignants	en	
formation	et	à	l’allègement	du	temps	d’enseignement	pour	ceux	qui	sont	en	période	d’insertion.	
En	outre,	ces	recommandations	mettent	en	évidence	la	nécessité	d’une	reconnaissance	et	d’une	
valorisation	de	la	formation.
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1.  LA FORMATION EN COURS DE CARRIÈRE PRÉVUE PAR LES DÉCRETS 
DE 2002

En	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	des	décrets	ont	donné	un	cadre	légal	à	la	formation	en	cours	
de	carrière	des	enseignants	dès	1990	(enseignement	primaire)	ou	1993	(enseignement	secondaire),	
mais	 c’est	 en	 2002	 que	 deux	 nouveaux	 décrets	 ont	 organisé	 un	 dispositif	 de	 formation	 et	 l’ont	
intégré	aux	structures	de	gestion	du	système	éducatif.	

Les	 décrets	 de	 2002	 visent	 à	 accompagner	 la	 mise	 en	 œuvre	 du	 Décret-Missions	 (1997),	 en	
particulier	 dans	 la	 priorité	 accordée	 aux	 compétences	 et	 à	 l’enseignement	 transversal	 de	 la	
citoyenneté.	 Plus	 globalement,	 selon	 l’exposé	 des	 motifs	 du	 décret	 portant	 sur	 l’enseignement	
fondamental	 ordinaire,	 il	 s’agit	 «	 de	 prendre	 en	 compte	 les	 transformations	 d’ordre	 divers	 qui	
touchent	la	fonction	enseignante	:	hétérogénéité	accrue	des	publics	d’élèves,	développement	de	
nouvelles	cultures,	exigence	d’une	égalité	de	résultats	dans	la	maîtrise	de	socles	de	compétences,	
métissages	socio-culturels,	accélération	de	 l’évolution	des	savoirs,	développement	de	nouvelles	
technologies,	 exigence	 d’un	 travail	 en	 équipes,	 nécessité	 d’une	 prise	 de	 recul	 et	 d’une	 analyse	
accrue	de	sa	pratique	professionnelle	dans	un	monde	et	une	société	en	constante	évolution	...	»	
(Parlement	de	la	Communauté	française,	2002a,	p.	2).	L’exposé	des	motifs	relatif	au	décret	portant	
sur	 l’enseignement	 spécialisé	 et	 l’enseignement	 secondaire	 ordinaire	 mentionne	 également	
le	Décret-Missions	 :	 «	Le	présent	projet	n’a	d’autre	but	que	de	contribuer	à	sa	mise	en	œuvre	
effective	»	(Parlement	de	la	Communauté	française,	2002b,	p.	2).

Les	deux	décrets	adoptés	en	2002	se	rejoignent	largement	quant	à	ce	que	recouvre	la	notion	de	
«	formation	en	cours	de	carrière	»	:

•		les	formations	pouvant	être	suivies	dans	le	cadre	de	la	fonction	occupée	par	l’enseignant	(volet	
‘formation	continuée’)	;

•		les	formations	préparant	à	l’exercice	d’une	fonction	de	promotion	ou	de	sélection	(volet	‘formation	
complémentaire’)1.

C’est	le	premier	type	de	formation	qui	nous	occupe	dans	le	présent	document.

1.1. L’ORGANISATION DES FORMATIONS

La	formation	en	cours	de	carrière	des	enseignants	est	organisée	en	trois	niveaux	qui	correspondent	
à	la	structure	du	système	éducatif	:	l’interréseaux	(1),	les	réseaux	ou	regroupements	de	pouvoirs	
organisateurs	(2)	et	les	établissements	scolaires	ou	les	pouvoirs	organisateurs	(3).	Le	décret	relatif	
à	l’enseignement	fondamental	ordinaire	désigne	respectivement	ces	trois	niveaux	par	les	termes	
«	macro	»,	«	méso	»	et	«	micro	».

Le	tableau	ci-après	synthétise	les	principales	prescriptions	des	décrets	à	propos	des	formations	
organisées	à	chacun	de	ces	niveaux2.

1  À ces deux types de formations, le décret concernant l’enseignement secondaire et l’enseignement spécialisé en ajoute un troi-
sième : la préparation à l’exercice de la même fonction dans un autre type d’enseignement ou d’une autre fonction pour laquelle il 
n’existe pas de formation initiale (volet ‘formation initiale’).

2 Des dispositions particulières s’appliquent dans le cas où un pouvoir organisateur n’est affilié à aucun réseau.

Niveau interréseaux 
(niveau macro)

Niveau du réseau 
(niveau méso)

Niveau de  
l’établissement ou du 
pouvoir organisateur 

(niveau micro)

Public cible
Tout	enseignant	en	

Communauté	française
Tout	enseignant		

d’un	réseau
Tout	enseignant		

d’une	école

Organisateur  
des formations

L’Institut	de	la	
Formation	en	cours	de	

Carrière
Le	réseau

Le	pouvoir		
organisateur	ou		

son	délégué

Détermination  
du programme  
de formation

Proposition	de	thèmes	
et	orientations	

prioritaires	par	la	
Commission	de	pilotage	

et	approbation	par	le	
Gouvernement

Programme	défini		
par	le	réseau,	soumis		

à	l’avis	de	la	
Commission	de	

pilotage	et	approuvé		
par	le	Gouvernement

Plan	de	formation	défini	
par	l’équipe	éducative	de	
l’établissement,	accord	
du	pouvoir	organisateur	

(enseignements	secondaire	
et	spécialisé),	avis	des	

organes	de	concertation

Les	formations du niveau interréseaux/macro	ont,	entre	autres,	l’objectif	de	garantir	la	cohérence	
de	l’enseignement	avec	le	Décret-Missions	(24	juillet	1997)	en	assurant	notamment	la	formation	à	la	
pédagogie	des	compétences	permettant	d’atteindre	les	niveaux	déterminés	par	les	référentiels	de	
compétences	et	tout	autre	thème	commun	à	l’ensemble	des	niveaux	et	des	réseaux	d’enseignement.

Le	décret	relatif	à	l’enseignement	fondamental	définit	également	les	objectifs	spécifiques	aux	deux	
autres	niveaux	de	formation.	Les	formations du niveau réseaux/méso	sont	davantage	orientées	
vers	les	spécificités	des	réseaux	:	il	s’agit,	par	exemple,	d’aider	les	enseignants	à	mettre	en	œuvre	
les	programmes	d’études	(du	ressort	des	réseaux)	en	ce	compris	les	choix	méthodologiques	et	les	
options	didactiques.	Les formations du niveau établissement ou pouvoir organisateur/micro	sont,	
quant	à	elles,	en	lien	avec	les	priorités	que	s’est	assignées	l’établissement	scolaire	dans	son	projet	
d’établissement.	

Aux	objectifs	spécifiques	aux	niveaux	s’ajoute	un	objet commun	:	la	poursuite	du	développement	
des	compétences	entamé	lors	de	la	formation	initiale1.	

1.2. D’AUTRES CARACTÉRISTIQUES DU DISPOSITIF DE FORMATION

Six	demi-jours	de	formation	par	an	sont	obligatoires	pour	tout	membre	du	personnel	enseignant	
nommé	ou	engagé	à	titre	définitif	(ainsi	que	pour	le	personnel	désigné	ou	engagé	à	titre	temporaire	
si	la	formation	s’inscrit	dans	son	horaire).	À	noter	que	ces	six	demi-jours	par	an	peuvent	être	répartis	

1  Ces compétences sont définies dans les décrets du 12-12-2000 (formation initiale des instituteurs et des régents) et du 8-2-2001 
(formation initiale des agrégés de l’enseignement secondaire supérieur).
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l’Institut	de	la	formation	en	cours	de	carrière	à	propos	des	formations	interréseaux/macro	et	par	
les	réseaux	à	propos	des	formations	réseaux/méso	et	transmis	à	la	Commission	de	pilotage.	De	
même	 chaque	 établissement	 (enseignement	 organisé	 par	 la	 Fédération	 Wallonie-Bruxelles)	 ou	
chaque	pouvoir	organisateur	doit,	selon	 le	décret,	 transmettre	à	 la	Commission	de	pilotage	son	
évaluation	des	formations	réalisées	au	niveau	de	l’établissement	ou	du	pouvoir	organisateur	(dans	
le	cadre	de	son	rapport	d’activités,	dans	le	cas	de	l’enseignement	secondaire	et	de	l’enseignement	
spécialisé).	

La	plupart	des	organisateurs	de	formations	basent	leur	évaluation	de	celles-ci	sur	des	questionnaires	
complétés	par	les	enseignants,	voire	également	par	les	formateurs,	au	terme	de	celles-ci.	5

2.  LA FORMATION EN COURS DE CARRIÈRE TELLE QU’ELLE EST 
ORGANISÉE ET LE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL

La	description	de	la	situation	actuelle	de	la	formation	en	cours	de	carrière	et	du	développement	
professionnel	des	enseignants	en	Fédération	Wallonie-Bruxelles	se	penchera	tout	d’abord	sur	la	
façon	dont	les	décrets	de	2002	sont	mis	en	œuvre,	avant	d’aborder	des	innovations	qui	s’écartent	
peu	ou	prou	de	la	procédure	classique.

2.1. L’ANALYSE DU DISPOSITIF ET LE BILAN DES 10 ANS

En	2012,	un	groupe	de	travail	a	été	constitué	à	la	demande	de	la	Commission	de	Pilotage	en	vue	
d’harmoniser	les	rapports	d’évaluation	rédigés	par	les	organisateurs	des	formations	et	de	rédiger	
une	note	de	bilan	sur	la	base	de	l’expérience	acquise	lors	des	10	années	de	mise	en	œuvre	des	décrets	
sur	la	formation	en	cours	de	carrière.	Le	rapport	déposé	en	février	2013	(Collectif,	2013)	répond	à	
cette	 demande	 en	 présentant	 d’une	 part	 des	 statistiques	 relatives	 aux	 formations	 réalisées	 en	
2011-2012,	d’autre	part	un	bilan	de	la	mise	en	œuvre	des	deux	décrets,	particulièrement	intéressant	
à	deux	titres	:	il	a	été	établi	en	concertation	par	l’Institut	de	la	Formation	en	cours	de	Carrière	et	
les	différents	organisateurs	de	formations	au	niveau	réseaux/méso	et	il	porte	sur	les	formations	
organisées	 dans	 le	 cadre	 des	 décrets	 de	 2002	 au	 bénéfice	 des	 enseignants	 de	 l’enseignement	
obligatoire,	ordinaire	et	spécialisé6.	

À	côté	d’une	situation	positive	en	termes	de	nombre	d’inscriptions	et	d’appréciations	formulées	
par	les	participants,	le	bilan	des	dix	ans	dressé	par	le	groupe	de	travail	(Collectif,	2013)	souligne	une	
série	de	points	qui	pourraient	être	améliorés.	Nous	reprenons,	ci-dessous,	ceux	qui	nous	semblent	
les	 plus	 importants	 au	 vu	 des	 connaissances	 scientifiques	 (section	 2)	 et	 des	 recommandations	
internationales	(section	3).

Le	 groupe	 réunissant	 les	 différents	 organisateurs	 de	 formations	 considère	 que	 l’obligation 
quantitative	de	formation	est	rencontrée	dans	l’enseignement	fondamental	ordinaire	si	on	prend	en	
compte	la	journée	«	interréseaux/macro	»7	et	les	formations	réseaux/méso	et	pouvoirs	organisateurs	

5  Un dispositif visant à évaluer la qualité des formations interréseaux et, le cas échéant, à y apporter des améliorations, notamment 
via un impact sur le développement professionnel des formateurs, a été mis en place par l’IFC (voir Baffrey et Hicter, 2009). Au 
terme de chaque formation, les participants complètent un questionnaire d’évaluation anonyme. Une synthèse des réponses des 
participants est fournie au formateur, ce qui lui donne un aperçu de leur point de vue sur l’atteinte des objectifs, leur perception des 
acquis et l’utilisation possible de ceux-ci, participant ainsi à son développement professionnel continu. Le formateur a, de son côté, 
l’obligation de compléter un questionnaire.

6 Ce rapport concerne aussi les Centres psycho-médico-sociaux.
7 Une journée « macro » consacrée à la correction des évaluations externes, à l’origine pilotée par l’inspection.

sur	 trois	 années	 consécutives	 dans	 le	 cas	 de	 l’enseignement	 secondaire	 et	 de	 l’enseignement	
spécialisé.

La	participation	aux	formations	continuées	organisées	dans	le	cadre	de	l’application	des	décrets	sur	
la	formation	en	cours	de	carrière	des	membres	du	personnel	des	établissements	d’enseignement	
est	gratuite	(les	frais	de	déplacement	sont	remboursés	et	les	frais	de	repas	pris	en	charge).	

Les	deux	décrets	permettent	de	suspendre	les	cours	pendant	un	maximum	de	6	demi-journées	
par	an	pour	donner la possibilité à tous les enseignants de l’établissement de participer à une 
formation commune2.	En	dehors	des	demi-journées	pendant	lesquelles	les	cours	sont	suspendus,	
les	élèves	dont	l’enseignant	est	en	formation	doivent	être	pris	en	charge.	Dans	cette	perspective,	
les	élèves	sont	pris	en	charge	par	d’autres	membres	du	personnel	de	l’établissement,	par	de	futurs	
enseignants	en	formation,	ou,	dans	le	cas	de	l’enseignement	fondamental,	par	des	membres	du	
personnel	engagés	à	titre	temporaire	ou	par	des	animateurs	pédagogiques,	culturels	ou	sportifs	
(dans	la	mesure	des	moyens	budgétaires	disponibles)3.

Les	deux	décrets	prévoient	la	rédaction	de plans de formation par les établissements scolaires.	
Ceux-ci	doivent	au	minimum	formuler	les	orientations	souhaitées	au	niveau	de	l’établissement	en	
matière	de	formation	et	faire	le	lien	avec	le	projet	d’établissement.	Des	conseillers pédagogiques 
se	voient	attribuer	notamment	pour	mission	de	participer	à	l’analyse	des	besoins	de	formation	des	
enseignants,	de	faire	des	suggestions	en	vue	d’élaborer	le	plan	de	formation	de	l’établissement	et	
d’assurer	la	continuité	pédagogique	des	démarches	entreprises	pendant	la	formation	en	cours	de	
carrière.

Une	formule	particulière	est	reconnue	comme	formation	au	niveau	micro	par	le	décret	concernant	
l’enseignement	 fondamental	ordinaire	 :	 le	compagnonnage,	 défini	comme	«	activité	qui	permet	
à	 des	 enseignants	 d’écoles	 ou	 d’implantations	 différentes	 de	 se	 rencontrer	 et	 de	 partager	 des	
expériences	pédagogiques	différentes	»	(décret	du	14	mars	1995).	En	reconnaissant	cette	pratique	
comme	 répondant	 aux	 exigences	 de	 la	 formation	 continuée,	 le	 législateur	 a	 voulu	 permettre	 le	
développement	de	réseaux	de	partage	de	pratiques	innovantes	et	d’élaboration	d’outils.	

La	Commission de pilotage4	est	chargée	de	définir	annuellement	les	orientations	et	les	thèmes	
prioritaires	 à	 aborder	 au	 niveau	 interréseaux/macro.	 Cette	 commission	 est	 également	 chargée	
d’établir	 des	 critères	 d’évaluation	 portant	 sur	 l’adéquation	 des	 formations	 proposées	 par	 les	
différents	 opérateurs	 avec	 les	 objectifs	 des	 formations	 du	 niveau	 interréseaux/macro,	 d’inclure	
dans	son	rapport	annuel	des	propositions	visant	à	améliorer	ou	à	adapter	ces	 formations,	ainsi	
que	de	formuler	des	propositions	de	nature	à	rendre	cohérent	l’ensemble	des	formations	prévues	
par	les	décrets.	Un	rapport	d’évaluation	doit	être	rédigé	au	terme	de	chaque	année	scolaire	par	

2   Chacun des deux décrets apporte à cet égard des modifications à la législation antérieure : au décret du 13 juillet 1998 portant 
organisation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de l’enseignement en ce qui concerne 
le fondamental ordinaire, à la loi du 19 juillet 1971 relative à la structure générale et à l’organisation de l’enseignement secondaire 
pour ce niveau de l’enseignement ordinaire et à la loi du 6 juillet 1970 sur l’enseignement spécialisé et intégré, qui sera quasi-tota-
lement abrogée par le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé en ce qui concerne l’enseignement spécialisé.

3  Le décret relatif à l’enseignement secondaire et à l’enseignement spécialisé prévoit également que les chefs d’établissement orga-
nisent l’horaire des enseignants de façon à les libérer un demi-jour par semaine une année sur trois avec possibilité de regroupe-
ment des demi-jours de formation des trois ans, mais ces dispositions se heurtent à des difficultés pratiques.

4  Une Commission de pilotage créée par un décret daté du 27 mars 2002 et composée de représentants des principaux acteurs de 
l’enseignement est chargée de différentes missions par rapport à l’évaluation et à la régulation du système : sur la base d’informa-
tions brutes, de synthèses, d’analyses, voire de recommandations qui lui parviennent, elle élabore des propositions et des recom-
mandations à l’intention des autorités.
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a	expérimenté	des	formations	de	chefs	d’établissement	sous	la	forme	de	séminaires résidentiels	:	
l’aspect	convivial,	la	possibilité	de	partager	des	réflexions	à	propos	de	leur	fonction	et	de	former	un	
réseau	constituent	des	atouts	de	cette	formule	(qui	ne	doivent	cependant	pas	occulter	l’importance	
du	choix	des	contenus	et	des	méthodologies	mises	en	œuvre)	(FoCEF,	sd).

À	 côté	 du	 renforcement	 des	 compétences	 à	 propos	 de	 l’une	 ou	 l’autre	 des	 facettes	 du	 métier	
d’enseignant,	 certaines	 formations	 organisées	 par	 l’IFC	 visent	 à	 doter	 des	 enseignants	 de	
compétences	 qui	 leur	 permettent	 de	 jouer	 le	 rôle	 de	 relais	 d’informations	 et	 de	 susciter	 une	
sensibilisation	au	sein	de	leur	école.	

Ainsi,	 un	 travail	 portant	 sur	 la	 dyslexie	 a	 fait	 appel	 à	 des	 formateurs	 internes	 à	 l’IFC,	 issus	 du	
terrain,	qui	se	sont	approprié	le	sujet,	et	à	un	expert.	Ce	projet	implique	à	la	fois	de	la	formation	en	
présentiel	et	de	la	formation	à	distance.	La	personne	ou	les	personnes	formées	élaborent	un	plan	
d’action	concret	dans	l’école	où	elles	travaillent.	L’analyse	de	ce	plan	d’action	clôture	la	formation	
(Institut	de	la	formation	en	cours	de	carrière,	2011).	

Le	projet	«	Décolâge!	»	vise	 la	mise	en	place	d’alternatives	au	maintien	en	3e	maternelle	et	au	
redoublement	en	début	de	scolarité.	Ce	projet,	en	mobilisant	différents	types	d’acteurs	(enseignants,	
agents	de	centres	PMS,	chefs	d’établissement,	conseillers	pédagogiques,	formateurs,	inspecteurs,	
chercheurs,	partenaires	extérieurs),	cherche	à	construire	et	soutenir	une	communauté	de	pratiques9.	
On	parle	d’ailleurs	de	la	«	Communauté	Décolâge!».	Une	formation	hybride,	mêlant	activités	en	
présentiel	et	à	distance,	est	organisée	par	 l’IFC	à	 l’intention	des	équipes	éducatives	 impliquées	
dans	le	projet.	Une	condition	d’accès	à	cette	formation	est	que	plusieurs	acteurs	provenant	de	la	
même	équipe	éducative	s’y	inscrivent	(par	exemple,	une	enseignante	de	maternelle,	un	enseignant	
de	primaire	et	un	agent	du	centre	PMS)	:	c’est	en	mobilisant	plusieurs	acteurs–clés	d’une	même	
équipe	que	des	pratiques	alternatives	à	la	répétition	d’une	année	peuvent	voir	le	jour	et	s’installer	
de	manière	durable	(Bouko	&	Vanlint,	2011	;	Chenu	et	al.,	2011).	La	formation	porte	sur	des	pratiques	
d’évaluation	diagnostique	et	formative	et	l’appropriation	d’outils	de	valorisation	des	acquis	et	de	
différenciation	des	pratiques.

D’autres	 initiatives	 contribuent	 également	 au	 développement	 professionnel	 des	 enseignants	 en	
s’articulant	concrètement	avec	le	travail	effectué	sur	le	terrain,	s’inscrivant	ainsi	dans	la	catégorie	
des	activités d’accompagnement10.	

Ainsi,	les	Cellules	de	conseil	et	de	soutien	pédagogique	jouent	un	rôle	essentiel	de	médiation	entre	
les	équipes	pédagogiques	et	la	formation	en	cours	de	carrière,	ainsi	qu’un	rôle	de	stimulation	et	de	
soutien	dans	les	démarches	d’innovation	des	équipes.	

9  Gagnon (2003), sur la base des travaux de Wenger et al. (2001) et de Lesser et Storck (2001) précise qu’une communauté de pratique 
est « un groupe d’individus partageant un intérêt, un ensemble de problèmes, une passion pour un sujet donné et qui approfondit 
ses connaissances dans ce champ d’expertise en agissant les uns sur les autres sur une base continue […] L’objectif […] est de 
résoudre collectivement des problèmes et de recevoir du feedback de la part des collègues sur ses propos. […] Certains auteurs la 
définissent comme un groupe dont les membres partagent des intérêts communs et collaborent régulièrement dans des activités de 
diffusion des savoirs et des apprentissages » (p. 6).

10  Selon Paul (2009), l’accompagnement renvoie à quatre idées : 
• celui qui accompagne est « suiveur » (il n’a pas l’initiative) ;
• l’accompagnement implique un cheminement (un temps d’élaboration et des étapes) ;
• les deux partenaires sont impliqués aux différentes étapes du processus ;
• l’accompagnement est temporaire. 

ou	établissements/micro.	En	revanche,	dans	le	secondaire	et	le	spécialisé,	l’obligation	quantitative	
conduit	les	chefs	d’établissement	à	recourir	à	des	dispositifs	collectifs8,	qui	souffrent	de	certaines	
limites	(besoins	non	couverts,	obligation	de	s’inscrire	dans	le	dispositif	collectif)	et	peuvent,	dans	
le	chef	de	certaines	directions,	concurrencer	les	formations	individuelles.	Cependant,	 le	respect	
de	 l’obligation	 de	 formation	 n’est	 actuellement	 pas	 vérifié.	 Les	 difficultés	 de	 remplacement	
des	enseignants,	 voire	 leur	non-remplacement,	 limitent,	 dans	certains	cas,	 la	participation	aux	
activités	de	formation	offertes.	Par	ailleurs,	certains	intervenants,	comme	le	personnel	d’accueil	et	
de	garderie,	ne	peuvent	bénéficier	du	dispositif	de	formation	en	cours	de	carrière.

Diverses	remarques	du	Collectif	concernent	la	cohérence	des	formations	et	leur	intégration	aux	
différents	contextes	professionnels.	L’articulation	entre	 la	 formation	en	cours	de	carrière	et	 les	
soutiens	au	développement	professionnel	apporté	par	les	différents	acteurs	éducatifs	est	informelle	
et	celle	entre	les	projets	personnels	de	formation	(dans	le	secondaire	ordinaire	et	le	spécialisé)	et	
les	plans	de	formation	des	établissements	ne	peut,	actuellement,	être	vérifiée.	De	plus,	il	serait	
souhaitable	d’articuler	les	formations	des	différents	niveaux	(interréseaux-macro	/	réseaux-méso	
/	pouvoir	organisateur	ou	établissement-micro	;	fondamental	/	secondaire	;	ordinaire	/	spécialisé).

Une	difficulté	réside	dans	la	rareté	des	formateurs compétents	pour	certains	domaines.

Plusieurs	limites	du	dispositif	sont	liées	aux	contraintes budgétaires.	D’une	part	le	budget	disponible	
n’est	pas	suffisant	pour	couvrir	l’ensemble	des	besoins	(«	pour	rappel,	les	enveloppes	budgétaires,	
fixées	en	2002,	 jamais	indexées,	ont	par	ailleurs	été	amputées	de	15	%	depuis	2010	»	-	Collectif,	
2013,	p.	10)	et	une	proportion	considérable	de	celui-ci	est	absorbée	par	les	frais	de	déplacement	
et	de	restauration	(«	jusqu’à	40	%	du	budget	de	la	plupart	des	dispositifs	de	formation	»	-	p.	10).	
D’autre	part,	certains	organisateurs	de	formations	déplorent	la	rigidité	du	dispositif	:	l’interdiction	
des	 reports	 d’une	 année	 sur	 l’autre,	 la	 distinction	 stricte	 en	 ce	 qui	 concerne	 le	 fondamental	
ordinaire	entre,	d’une	part,	les	budgets	des	formations	méso/micro	et,	d’autre	part,	les	budgets	
consacrés	au	remplacement	des	enseignants	en	formation,	ainsi	que	la	limitation	du	pourcentage	
de	budget	affecté	aux	frais	de	gestion.	De	plus,	les	circulaires	comptables	imposent	des	contraintes	
administratives	qui	freinent	le	développement	de	nouvelles	modalités	de	formation.

2.2. DES DISPOSITIFS DE FORMATION INNOVANTS

Des	innovations	sont	apparues	à	côté	des	journées	«	classiques	»	de	formation	offertes	au	moyen	
de	catalogues	diffusés	dans	les	établissements	scolaires	et	présentées	sur	l’Internet	par	l’Institut	
de	 la	 Formation	 en	 cours	 de	 carrière	 (IFC)	 ou	 par	 les	 réseaux.	 La	 plupart	 de	 ces	 innovations	
s’intègrent	facilement	au	dispositif	décrétal,	tandis	que	quelques-unes	se	situent	plutôt	en	marge	
du	cadre	formel.

Si	la	plupart	des	formations	proposées	sont	organisées	en	présentiel	(journées	de	formation),	des	
formules hybrides,	mêlant	présentiel	et	formation	à	distance,	ont	vu	le	jour	à	l’IFC.	Par	ailleurs,	la	
FoCEF	(formation	continuée	des	enseignants	du	fondamental,	réseau	libre	subventionné	catholique)	

8  Le premier rapport de l’IFC relatif aux formations dans l’enseignement secondaire (Institut de la formation en cours de carrière, 
2006) parle de formations collectives « lorsque, à la demande de plusieurs Pouvoirs organisateurs ou établissements d’une même 
zone géographique mais de réseaux différents, l’Institut de la formation en cours de carrière (I.F.C.) met en place, en collaboration 
étroite avec ces P.O. et directions, des journées de formation au bénéfice exclusif de l’ensemble des membres du personnel des 
établissements scolaires concernés » (p. 13).
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4. UN ÉCART ENTRE LES PRESCRITS ET LA RÉALITÉ

Le	 cadre	 légal	 donné	 aux	 formations	 en	 cours	 de	 carrière	 est	 ambitieux,	 malgré	 des	 moyens	
budgétaires	limités.	Toutes	les	modalités	prévues	n’ont	pas	encore	pu	être	concrétisées,	souvent	
tout	simplement	par	manque	de	moyens	financiers	et	humains.

Très	 rapidement	 après	 l’adoption	 des	 deux	 décrets,	 la	 nécessité	 d’y	 apporter	 des	 modifications	
est	apparue.	Dès	2004,	la	Déclaration	de	politique	communautaire	(20	juillet	2004)	prévoyait	une	
révision	 de	 la	 formation	 en	 cours	 de	 carrière	 des	 enseignants	 :	 «	 le	 Gouvernement	 procédera	
à	 la	 refonte	 en	 un	 seul	 décret	 des	 dispositions	 relatives	 à	 la	 formation	 en	 cours	 de	 carrière,	
pour	donner	à	cette	dernière	 les	moyens	de	concrétiser,	 en	 ligne	directe	avec	 les	enseignants,	
le	pilotage	de	notre	système	éducatif	»	 (p.	21).	Cinq	ans	plus	tard,	 le	Gouvernement	a	réitéré	ce	
souhait	 d’harmonisation,	 en	 précisant	 davantage	 ses	 intentions	 :	 la	 Déclaration	 de	 politique	
communautaire	2009-2014	prévoit	de	baser	la	fusion	des	dispositions	sur	une	évaluation	et	 liste	
différents	aspects	du	dispositif	à	modifier	(accent	sur	les	aspects	didactiques	et	l’accompagnement	
des	élèves	en	difficulté,	remplacement	des	enseignants	en	formation,	répercussions	des	bénéfices	
de	la	formation	au	sein	des	équipes	éducatives,	formation	des	formateurs,	etc.).	

En	 ce	 qui	 concerne	 les	 programmes	 d’insertion,	 les	 intentions	 exprimées	 dès	 2001,	 et	 dont	 la	
pertinence	a	été	largement	confirmée	depuis	lors,	sont	jusqu’à	présent	restées	lettres	mortes.

Certaines	des	lacunes	du	dispositif	de	formation	en	cours	de	carrière	tel	qu’il	a	été	analysé	par	
le	groupe	des	organisateurs	de	 formation	 (Collectif,	2013)	doivent	être	soulignées	en	regard	des	
connaissances	scientifiques	sur	 le	développement	professionnel	des	enseignants,	d’une	part,	et	
des	recommandations	des	instances	européennes	et	de	l’OCDÉ,	d’autre	part.

Les	dimensions	suivantes	méritent	particulièrement	de	retenir	l’attention	:

•	l’absence	de	vérification	du	respect	de	l’obligation	de	participation12;
•	la	difficulté	pour	les	enseignants	de	se	libérer	pour	participer	aux	activités	de	formation	;
•		l’articulation	 insuffisante	 entre	 les	 plans	 de	 formation	 collectifs	 et	 les	 projets	 personnels	 de	

formation	(dans	le	secondaire	et	le	spécialisé)	;
•		la	 rigidité	 du	 dispositif	 en	 termes	 de	 répartition	 des	 jours	 de	 formation	 entre	 les	 niveaux	

(interréseaux/macro	 vs	 réseaux/méso	 et	 pouvoirs	 organisateurs	 ou	 établissements/micro)	 du	
dispositif,	d’une	part,	et	de	répartition	des	six	demi-journées	sur	une	base	annuelle	dans	le	cas	
de	 l’enseignement	 fondamental	ordinaire,	d’autre	part,	qui	rend	difficile	 la	mise	en	place	d’un	
travail	de	formation	inscrit	dans	la	durée	et	la	continuité	;

•		l’exclusion	de	certains	acteurs	de	l’enseignement	du	bénéfice	des	formations	(par	exemple	les	
personnels	d’accueil	et	de	garderie)	;

•	les	règles	comptables,	qui	freinent	la	mise	en	place	de	certaines	innovations.	

12  Les Services de l’inspection sont censés évaluer « la cohérence des choix posés en matière de formation en cours de carrière et 
de leur adéquation aux nécessités pédagogiques ainsi que de l’incidence de ces formations sur les pratiques pédagogiques » ainsi 
que « de contrôler et d’évaluer le respect du prescrit décrétal en matière de formation en cours de carrière pour ce qui relève des 
aspects dont le contrôle et l’évaluation leur sont confiés par la législation » (Décret du 8 mars 2007). 

Enfin,	 la	 collaboration	 de	 certains	 enseignants	 avec	 des	 équipes	 de	 recherche	 constitue	 une	
opportunité	d’évolution	vers	un	rôle	de	praticien	réflexif.

3. LA PHASE D’INSERTION

Les	 diplômes	 délivrés	 aux	 futurs	 instituteurs	 et	 institutrices	 maternels	 et	 primaires,	 agrégés	
de	 l’enseignement	 secondaire	 inférieur	 ou	 supérieur	 permettent	 d’accéder	 directement	 à	 la	
profession	 (décrets	du	 12	décembre	2000	et	du	8	 février	2001).	Ces	décrets	prévoient	cependant	
qu’un	encadrement	spécifique	du	début	de	carrière	des	nouveaux	diplômés	devra	être	organisé,	
mais	cette	disposition	n’a	pas	encore	pu	être	concrétisée.	

En	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	l’utilité	d’un	dispositif	d’accompagnement	des	enseignants	en	
début	de	carrière	a	été	réaffirmée	et	ses	modalités	esquissées	grâce	à	une	recherche	menée	par	
Beckers	et	ses	collaborateurs	(2004).	La	recherche	a	confirmé	l’existence	d’actions	concrètes	en	
ce	sens,	mais	isolées	et	non	institutionnalisées.	Deux	hypothèses	de	travail	avaient	été	posées	au	
départ	de	la	recherche	:	l’accompagnement	pourrait	être	assuré	par	les	institutions	de	formation	
initiale	et	il	devrait	être	géré	«	avec	d’autres	acteurs	dont	les	structures	d’accueil	».	La	recherche	
de	 Beckers	 et	 al.	 confirme	 l’utilité	 d’un	 «	 mentor	 »	 pour	 informer	 le	 jeune	 enseignant	 sur	 le	
fonctionnement	organisationnel	de	l’établissement,	sa	culture	et	le	type	de	pédagogie	pratiquée.	
Un	 dispositif	 externe	 pourrait,	 selon	 les	 chercheurs,	 revêtir	 deux	 modalités	 :	 des	 modules	 de	
formation	destinés	aux	nouveaux	enseignants,	ciblés	sur	les	besoins	récurrents	mis	en	évidence	
par	 la	 recherche	et	un	«	accompagnement	dans	 la	 réalisation	conjointe	de	projets	»	axé	sur	 le	
développement	 de	 compétences	 professionnelles.	 Les	 deux	 aspects	 de	 l’accompagnement	
nécessitent	des	aménagements	pratiques	:	d’une	part	le	fonctionnement	de	l’établissement	doit	
permettre	des	échanges	variés	entre	le	jeune	enseignant	et	son	mentor	(dans	la	perspective	d’une	
«	organisation	apprenante	»)	;	d’autre	part	la	charge	de	travail	de	l’enseignant	débutant	doit	être	
compatible	avec	une	implication	dans	le	dispositif	externe.

Plusieurs	recherches	récentes	convergent	pour	souligner	l’importance	d’un	accompagnement	des	
enseignants	en	début	de	carrière	en	Fédération	Wallonie-Bruxelles.	Degraef	et	al.	(2012)	concluent	
notamment	 l’évaluation	 de	 la	 formation	 initiale	 des	 enseignants	 par	 ces	 mots	 :	 «	 priorité	 des	
priorités	:	mettre	en	œuvre	des	dispositifs	d’accompagnement	des	jeunes	enseignants	au	cours	
des	premières	semaines	et	des	premiers	mois	d’entrée	dans	le	métier	».	Une	étude	portant	sur	
les	enseignants	débutants	en	Belgique	francophone	(Delvaux	et	al.,	2013)	soulignent	la	nécessité	
d’améliorer	les	conditions	de	travail	des	jeunes	enseignants,	mais	aussi	de	mener	des	réflexions	
et	 des	 actions	 en	 vue	 d’un	 meilleur	 accompagnement	 des	 enseignants	 débutants.	 Sur	 la	 base	
d’une	enquête	auprès	d’un	petit	nombre	d’enseignants	du	fondamental,	Labeeu	(2013)	préconise	
un	accompagnement	multidimensionnel	:	à	la	fois	interne	à	l’établissement	et	externe	à	celui-ci,	
individuel	et	collectif,	prenant	également	en	compte	la	vie	privée.

Si	des	initiatives	existent	(module	d’accompagnement	mis	au	point	par	des	conseillers	pédagogiques	
et	formations	au	niveau	méso,	formation	«	Entrer	dans	le	métier	»	proposée	par	l’IFC,	en	particulier),	
il	n’existe	pas	de	dispositif	structuré	et	généralisé	11.

11  L’OCDÉ (2006) relève la publication « Le petit guide du jeune enseignant en Communauté française » (Administration générale 
de l’enseignement et de la recherche scientifique, 2011). De nature à aider les enseignants débutants en leur fournissant des 
informations essentielles, cette initiative ne nous semble pas devoir être mise sur le même pied que des formations ou un 
accompagnement personnalisé.
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«	Le	modèle	le	plus	courant	comprend	un	processus	d’insertion	organisé	par	le	chef	d’établissement,	
qui	désigne	un	tuteur	chargé	d’aider	le	nouvel	enseignant.	Le	tuteur	est	généralement	un	enseignant	
expérimenté	qui	peut	également	avoir	reçu	une	formation	spécifique.	Les	programmes	d’insertion	
prévoient	généralement	des	entretiens	réguliers	avec	le	tuteur,	une	aide	à	la	préparation	des	cours	
et	 d’autres	 conseils	 pédagogiques,	 des	 possibilités	 d’observation	 en	 situation	 de	 travail	 et	 des	
modules	de	formation	dispensés	par	des	institutions	de	formation	des	enseignants	»	(p.	40).

Treize	 autres	 systèmes	 éducatifs	 recommandent	 officiellement	 une	 ou	 plusieurs	 mesures	 de	
soutien,	sans	imposer	un	programme	structuré	:

•	des	échanges	réguliers	sur	les	progrès	et	les	problèmes,	
•	une	aide	à	la	préparation	et	à	l’évaluation	des	cours,	
•	un	tutorat,	
•	la	participation	aux	activités	en	classe	d’autres	enseignants	et/ou	l’observation	de	cours,	
•	des	formations	spéciales,	
•	des	visites	à	d’autres	établissements	ou	centres	de	ressources.

1.2. DES INITIATIVES INTÉRESSANTES1 

La	 Fédération	 Wallonie-Bruxelles	 n’a	 pas	 encore	 mis	 en	 place	 de	 programme	 systématique	
d’insertion.	Les	exemples	ci-dessous	ont	été	sélectionnés	parce	qu’ils	mettent	 l’accent	sur	des	
facettes	du	dispositif	particulièrement	intéressantes	à	considérer.

Libérer du temps à	 consacrer	 spécifiquement	 aux	 activités	 menées	 dans	 le	 cadre	 d’une	 phase	
d’insertion	 est	 important	 :	 dans	 la	 mesure	 où	 les	 enseignants	 débutants	 sont	 déjà	 confrontés	
à	 de	 nombreuses	 tâches	 nouvelles	 pour	 eux,	 un	 tel	 aménagement	 conditionne	 en	 partie	 leur	
participation	aux	activités	organisées	à	leur	intention	(Beckers	et	al.,	2004).	Selon	l’OCDÉ	(2006),	
4	systèmes	éducatifs	sur	les	8	dans	lesquels	une	insertion	formelle	est	obligatoire	prévoient	une	
charge	d’enseignement	réduite	pour	les	enseignants	débutants.	Dans	certains	systèmes,	la	charge	
est	réduite	aussi	pour	le	parrain.

En	France*,	dans	le	cadre	de	la	réforme	de	la	formation	initiale	des	enseignants,	un	dispositif	
d’accueil,	 d’accompagnement	 et	 de	 formation	 des	 enseignants	 stagiaires	 des	 premier	 et	
deuxième	 degrés	 a	 été	 mis	 en	 place.	 Les	 lauréats	 des	 concours,	 nommés	 fonctionnaires	
stagiaires,	ont	en	responsabilité	une	classe	(premier	degré,	CITE	0	et	1)	ou	plusieurs	classes	
(second	degré,	CITE	2	et	3)	dans	le	cadre	de	leur	année	de	stage.	Une	formation	continuée	leur	
est	offerte.	Elle	prend	 la	 forme	d’un	accompagnement	et	d’actions	de	 formation	dispensées	
notamment	 à	 l’université.	 Le	 volume	 de	 formation	 et	 d’accompagnement	 dispensé	 doit	 être	
équivalent	à	un	tiers	de	l’obligation	règlementaire	de	service	du	corps	de	fonctionnaires	auquel	
appartient	le	stagiaire.	Les	objectifs	et	le	contenu	de	la	formation	doivent	être	fixés	en	fonction	
des	compétences	à	acquérir	par	les	enseignants.

L’Écosse**	 a	 mis	 en	 œuvre	 un	 programme	 d’insertion	 structuré	 qui	 a	 pour	 but	 de	 garantir	
que	tous	les	enseignants	agréés	possèdent	les	compétences	attendues.	Dans	ce	but,	«	chaque	
enseignant	 débutant	 reçoit	 un	 poste	 de	 formation	 d’une	 durée	 d’un	 an,	 se	 voit	 attribuer	 un	

1  Pour éviter d’alourdir le texte par de trop nombreuses références, nous avons choisi de faire suivre le nom du pays cité par un 
astérisque lorsque l’exemple a été trouvé dans la base de données Eurypedia, par deux astérisques lorsqu’il provient du document 
consacré par la Commission européenne à la phase d’insertion (Commission européenne, 2010), et par trois astérisques lorsqu’il 
est mentionné dans le rapport consacré par l’OCDÉ à l’étude ‘Attirer, former et retenir des enseignants de qualité’ (OCDÉ, 2006).

La	présente	section	décrit	des	pratiques	concernant	 les	enseignants	(au	niveau	de	la	phase	
d’insertion	et	au	niveau	de	la	formation	en	cours	de	carrière)	et	 les	chefs	d’établissement.	

Celles	qui	ont	été	retenues	l’ont	été	pour	l’éclairage	qu’elles	apportent	par	rapport	à	des	pratiques	
encore	à	améliorer	en	Fédération	Wallonie-Bruxelles.

1. L’ENTRÉE EN FONCTION OU L’INSERTION

Les	 initiatives	 en	 matière	 d’insertion	 sont	 de	 plus	 en	 plus	 fréquentes.	 Les	 ‘Chiffres	 clés	 2013’,	
un	document	publié	par	la	Commission	européenne	en	2010	et	des	documents	de	l’OCDÉ	(OCDÉ,	
2006	;	Schleicher,	2011)	dégagent	des	tendances	en	matière	d’organisation	d’une	phase	d’insertion	
et	fournissent	aussi	des	exemples	concrets	de	façons	de	faire	intéressantes.	

1.1. DES TENDANCES

L’étude	TALIS,	qui	a	concerné	23	systèmes	éducatifs,	 a	montré	que	44,5	%	des	enseignants	du	
secondaire	 inférieur	 travaillent	 dans	 des	 écoles	 où	 tous	 les	 enseignants	 nouvellement	 arrivés	
bénéficient	d’un	processus formel d’insertion	et	26,5	%	dans	des	écoles	où	un	tel	processus	est	
réservé	à	ceux	qui	entament	une	carrière	d’enseignant.	Si	on	s’intéresse	au	programme	ou	à	la	
politique	de	tutorat,	les	pourcentages	sont	respectivement	de	36,5	%	et	38,4	%	(OCDÉ,	2009).	

Selon	les	‘Chiffres	clés	2013’,	plus	récents,	16 systèmes éducatifs sur 37 imposent un programme 
d’insertion structuré aux nouveaux enseignants.	Ceux-ci	ont	les	mêmes	tâches	que	les	enseignants	
expérimentés	(ou	la	plupart	de	celles-ci),	sont	rémunérés	et	bénéficient	d’une	formation	et	d’un	
accompagnement.	Ce	programme	comprend	dans	la	plupart	des	cas	une	évaluation	finale.	Le	plus	
souvent	 d’une	 durée	 d’un	 an,	 ce	 programme	 peut	 être	 limité	 à	 quelques	 mois	 ou	 couvrir	 deux	
années.

QU’EN EST-IL AILLEURS,  
EN EUROPE ET  
DANS LE MONDE ?

5.
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du	 soutien	 d’un	 inspecteur	 spécialisé	 et	 d’un	 «	 tuteur	 »	 («	 mentor	 »)	 désigné	 par	 le	 chef	
d’établissement.	Après	ces	deux	années,	mais	dans	un	délai	de	deux	ans,	l’enseignant	débutant	
passe	un	examen	de	confirmation	(au	plus	trois	tentatives	dans	un	délai	de	5	ans).	S’il	ne	réussit	
pas,	il	ne	peut	plus	travailler	en	tant	qu’enseignant	qualifié.

La	phase	d’insertion	doit	s’envisager	dans	la	continuité	de	la	formation	initiale	:	il	importe	de	prendre	
en	 considération	 les	 acquis	 préalables	 de	 l’enseignant.	 Ce	 principe	 s’inscrit	 dans	 la	 conception	
unanime	du	développement	professionnel	comme	un	continuum	et	certains	pays	assurent	cette	
continuité	au	moyen	de	mesures	concrètes.	

À	Chypre**,	on	note	les	liens	avec	l’établissement	qui	a	assuré	la	formation	initiale	au	travers	
de	 la	 transmission	des	documents	d’évaluation	personnelle	et	de	matériel	de	soutien,	et	de	
séminaires	en	début	et	en	fin	de	programme,	«	qui	garantissent	les	contacts	et	les	échanges	
d’idées	 et	 de	 valeurs	 communes	 entre	 les	 organisateurs	 (établissements	 de	 formation	 des	
enseignants,	Ministère)	et	les	participants	eux-mêmes	(parrains	et	enseignants	débutants)	»	
(p.	29).

Structurer la phase d’insertion en	planifiant	 les	activités	en	 fonction	de	 la	progression	dans	 la	
carrière	mérite	également	d’être	considéré,	comme	le	montre	l’exemple	coréen.

En	Corée***,	la	structure	d’insertion	comporte	trois	parties	:	une	formation	de	deux	semaines	
préalable	 à	 l’entrée	 en	 fonction	 qui	 porte	 sur	 des	 cas	 pratiques	 et	 les	 réalités	 du	 terrain	 et	
se	déroule	dans	des	établissements	de	 formation	 ;	une	 formation	de	6	mois	est	donnée	par	
la	 direction	 et	 des	 enseignants	 spécialisés	 de	 l’établissement	 dès	 l’entrée	 en	 fonction	 (elle	
porte	sur	des	conseils	didactiques,	la	gestion	des	classes,	l’évaluation	des	élèves	et	les	tâches	
administratives),	et	enfin	des	échanges	d’idées	et	des	discussions	avec	d’autres	débutants	et	
des	formateurs	sont	prévus.

La	plupart	de	ces	 initiatives	ne	nous	semblent	applicables	dans	leur	totalité	que	si	 l’enseignant	
débutant	exerce	son	nouveau	métier	pendant	une	période	suffisamment	 longue	dans	un	même	
établissement,	ou	si	le	dispositif	s’applique	dans	les	différentes	écoles	où	il	peut	être	désigné	(les	
écoles	 d’un	 même	 pouvoir	 organisateur,	 par	 exemple).	 L’exemple	 ci-dessous	 permet,	 dans	 une	
certaine	mesure,	de	dépasser	ces	limites,	grâce	aux	ressources de la vidéo et de l’Internet.

Depuis	quelques	années	en	France,	une	plateforme	informatique	en	ligne	fait	parler	d’elle	par	
rapport	à	la	formation	professionnelle	des	enseignants	et	particulièrement	celle	des	enseignants	
débutants.	La	conception	et	l’utilisation	de	cette	plateforme	reposent	sur	des	cadres	théoriques	
qui	mettent	l’analyse	de	l’activité	au	service	de	la	formation.

Comme	l’écrivent	Ria	et	Leblanc,	«	La	plateforme	Néopass@ction	a	été	conçue	pour	contribuer	à	
la	professionnalisation	des	enseignants	débutants	qui	par	leur	navigation	et	le	visionnement	de	
ressources	vidéo	vont	pouvoir	apprendre	(seuls	ou	accompagnés)	de	situations	professionnelles	
identifiées	par	la	recherche	et	commentées	par	des	enseignants	de	plusieurs	générations.	[...]	
Concrètement,	des	ressources	thématiques	-	la	mise	au	travail	des	élèves,	l’aide	aux	élèves	en	
difficulté,	 les	situations	de	participation	orale	dans	la	classe,	etc.	-	permettent	de	repérer	la	
façon	dont	les	novices	parviennent	à	s’adapter	à	leurs	environnements	de	travail	en	adoptant	
des	stratégies	d’action,	des	compromis	entre	leurs	propres	normes	de	viabilité	professionnelle	

parrain,	 a	 une	 charge	 de	 travail	 réduite	 (comme	 son	 parrain)	 et	 fait	 l’objet	 d’une	 évaluation	
finale	au	regard	du	niveau	de	compétence	exigé	»	(p.	38).	Concrètement,	l’enseignant	débutant	
n’enseigne	 que	 pendant	 au	 maximum	 70	 %	 de	 l’horaire	 normal	 (15,75	 heures)	 et	 les	 30	 %	
restants	sont	consacrés	à	son	développement	professionnel.	Un	enseignant	expérimenté	joue	
le	rôle	de	tuteur	et	rencontre	le	débutant	à	raison	de	3	heures	30	par	semaine.

Solliciter	 la	 réflexivité	 de	 l’enseignant	débutant	est	 très	souhaitable,	dans	 la	perspective	d’une	
professionnalisation	progressive.	

Toujours	en	Écosse**,	«	 tous	 les	nouveaux	enseignants	participent	activement	à	 leur	propre	
perfectionnement	professionnel	en	tenant	un	registre	de	leurs	travaux	tout	au	long	de	l’année	
et	en	prenant	part	à	des	projets	de	recherche-action	»	(p.	38),	ainsi	qu’en	rédigeant	des	rapports	
intermédiaires	 et	 finaux.	 L’établissement	 scolaire	 aide	 les	 enseignants	 débutants,	 organise	
des	observations	en	classe	et	des	réunions	hebdomadaires	entre	 l’équipe	de	direction	et	 les	
enseignants	débutants	et	apporte	à	ceux-ci	son	aide	pour	la	rédaction	des	rapports.

Encadrer et soutenir le tuteur est important.	Dans	de	nombreux	pays,	le	rôle	essentiel	du	tuteur	
pose	la	question	de	ses	compétences	par	rapport	à	cette	fonction	particulière.	Le	soutien	du	tuteur	
peut	être	doublé	par	celui	d’un	inspecteur	spécialisé,	ce	qui	a	sans	doute	pour	effet	de	réduire	les	
risques	liés	à	un	éventuel	choix	 inapproprié	par	le	chef	d’établissement,	tout	en	maintenant	les	
avantages	d’un	soutien	au	sein	de	l’institution.	La	formation	et	l’encadrement	des	tuteurs	sont	une	
façon	d’assurer	la	qualité	du	suivi.

En	 Irlande**,	 les	 parrains	 suivent	 une	 formation	 professionnelle,	 spécifique	 à	 leur	 nouvelle	
fonction	et	bénéficient	d’un	soutien	continu,	sous	la	forme	de	séminaires	(6	par	an)	et	d’ateliers.	
Ils	 ont	 aussi	 «	 la	 possibilité	 de	 rencontrer	 d’autres	 parrains	 pour	 débattre	 de	 leurs	 besoins	
communs	 et	 échanger	 leurs	 expériences,	 et	 de	 travailler	 avec	 des	 experts	 dans	 plusieurs	
domaines	de	l’enseignement	»	 (p.	32).	Au	terme	de	leur	formation,	 les	parrains	reçoivent	un	
certificat.	Les	enseignants	expérimentés	sont	encouragés	à	devenir	des	parrains	et	à	assurer	
l’insertion	des	enseignants	débutants	dans	leur	établissement.

En	 Norvège**,	 un	 programme	 national	 «	 permet	 aux	 établissements	 de	 formation	 des	
enseignants	 de	 soutenir	 les	 autorités	 locales	 en	 formant	 des	 parrains	 et	 en	 élaborant	 des	
programmes	d’insertion	adaptés	à	la	situation	locale	»	(p.	35).	Alors	que	l’objectif	est,	à	terme,	
que	tous	 les	enseignants	débutants	bénéficient	du	programme,	 les	autorités	 insistent	sur	 la	
décentralisation	et	la	mise	au	point	des	programmes	à	l’échelon	local.	

Les	 programmes	 d’insertion	 se	 différencient	 selon	 que	 l’enseignant	 débutant	 est	 d’emblée	
considéré	 comme	 un	 professionnel	 et	 bénéficie	 simplement	 d’un	 accompagnement,	 ou	 au	
contraire	que	sa	 formation	 initiale	doit	nécessairement	être	complétée	et	ne	suffit	pas	pour	 lui	
ouvrir	un	accès complet à la profession.	Chaque	système	éducatif	désireux	de	mettre	en	place	un	
programme	d’insertion	doit	se	situer	par	rapport	à	ces	deux	modèles.	L’exemple	ci-dessous	illustre	
un	cas	extrême.

En	Roumanie*,	une	période	d’insertion	d’au	moins	deux	ans	complète	la	formation	initiale	des	
enseignants.	Durant	cette	période,	les	enseignants	débutants	ont	un	contrat	identique	à	celui	
des	enseignants	nommés	(responsabilités,	droits	et	obligations,	salaire,	etc.),	mais	bénéficient	
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direction	de	l’établissement	(ou	d’un	enseignant	désigné).	Ces	plans	portent	le	plus	souvent	sur	
une	année,	mais	peuvent	parfois	couvrir	une	période	bien	plus	longue	:	2	ans	au	Portugal	et	même	
5	ans	en	Hongrie.	Une	douzaine	de	systèmes	éducatifs	imposent	des	plans	de	formation	continue	
individuels,	que	les	enseignants	élaborent	soit	de	façon	autonome	(aux	Pays-Bas,	par	exemple),	
soit	en	concertation	avec	leur	supérieur	hiérarchique	(en	Écosse).	

La	plupart	des	systèmes	éducatifs	recourent	à	des	incitants	pour	encourager	les	enseignants	à	se	
former	:	promotion,	principalement,	mais	aussi	incitations	financières	(compléments	de	salaire),	
conservation	 d’un	 rang	 professionnel,	 compensation	 horaire	 (pour	 des	 formations	 suivies	 en	
plus	de	l’horaire	habituel),	allocations	financières	ponctuelles	forfaitaires,	condition	à	la	mobilité	
professionnelle	et	autres	mesures	définies	localement.

Les	 modalités	 de	 soutien financier	 concernent	 la	 couverture	 des	 frais	 de	 l’organisateur	 des	
formations	et	le	remboursement	des	frais	encourus	par	les	enseignants,	et	dans	certains	cas	les	
fonds	sont	directement	attribués	aux	établissements	scolaires.

Schleicher	 (2011),	qui	 se	base	sur	des	données	un	peu	plus	anciennes	collectées	dans	 le	cadre	
de	 l’étude	 TALIS	 (2007-2008),	 précise	 en	 outre	 que	 les	 trois	 domaines	 à	 propos	 desquels	 les	
enseignants	du	secondaire	inférieur	estiment	avoir	le	plus	besoin	de	formation	sont,	dans	l’ordre	
décroissant,	 l’enseignement	 aux	 élèves	 à	 besoins	 éducatifs	 spécifiques,	 les	 compétences	 en	
technologies	de	l’information	et	de	la	communication	et	la	gestion	des	problèmes	de	discipline	et	
de	comportement.

Sur	 la	base	des	rapports	nationaux	préparés	dans	 le	cadre	de	 l’étude	 ‘Attirer,	 former	et	 retenir	
des	enseignants	de	qualité’,	l’Ocdé	relève	«	que	les	activités	de	développement	professionnel	sont	
souvent	 fragmentées	 et	 peu	 intensives,	 qu’elles	 sont	 sans	 rapport	 avec	 la	 pratique	 et	 qu’elles	
manquent	de	suivi	»	(Ocdé,	2006,	p.	136).	

2.2. DES INITIATIVES INTÉRESSANTES

Dans	cette	section,	des	aspects	importants	de	la	formation	en	cours	de	carrière	des	enseignants	
(les	plans	de	formation,	l’utilisation	de	portfolios,	les	formations	par	les	pairs,	la	valorisation	des	
compétences)	sont	décrits	et	illustrés.	

Les plans de formation

En	 Fédération	 Wallonie-Bruxelles,	 les	 exigences	 en	 matière	 de	 plans de formation,	 dont	
l’importance	 est	 largement	 reconnue,	 gagneraient	 sans	 doute	 à	 être	 clarifiées,	 en	 particulier	
quant	à	leur	articulation	avec	les	projets	personnels	de	formation	des	enseignants	(prévus	dans	
l’enseignement	secondaire	et	le	spécialisé,	mais	pas	dans	le	fondamental).	Par	ailleurs,	préciser	le	
rôle	que	devraient	jouer	ces	projets	personnels	est	important	:	ce	rôle	est-il	limité	aux	formations	
organisées	 au	 niveau	 de	 l’établissement	 ou	 doit-il	 être	 considéré	 par	 rapport	 à	 l’ensemble	 des	
formations	?	De	plus,	les	plans	de	formation	ne	devraient-ils	pas	faire	référence,	non	seulement	au	
projet	d’établissement,	mais	également	aux	résultats	des	diverses	évaluations,	en	cohérence	avec	
la	politique	de	pilotage	développée	en	Fédération	Wallonie-Bruxelles	?

et	 les	 normes	 prescrites	 par	 l’institution	 ».	 Ces	 ressources	 vidéo	 font	 «	 explicitement	 des	
liens	entre	leurs	propres	expériences	et	celles	explicitées,	analysées	et	commentées	par	des	
pairs	ou	par	des	collègues	plus	chevronnés	 […]	Par	 le	visionnement	de	ressources	vidéo	 les	
enseignants	 débutants	 peuvent	 se	 reconnaître	 dans	 l’activité	 de	 pairs	 mais	 aussi	 envisager	
progressivement	d’autres	possibles	pour	agir	en	classe	en	apprenant	des	expériences	variées	
»	(2012,	non	numéroté).

Pour	synthétiser,	«	Le	projet	Néopass@ction	propose	un	ensemble	d’extraits	vidéo	organisés	
par	la	recherche	pour	que	des	enseignants	débutants	puissent	:

•	se	reconnaître	dans	l’activité	des	pairs	ou	«	quasi-pairs	»	;
•		se	déculpabiliser	en	identifiant	des	caractéristiques	d’une	communauté	débutante	en	train	

d’apprendre	le	métier	;
•		identifier	la	dynamique	de	transformation	de	ces	étapes	en	traduisant	par	une	transformation	

des	dispositions	à	agir	des	novices	;
•	se	glisser	par	procuration	dans	les	scénarios	d’action	d’autres	débutants	;
•		évaluer	 la	 pertinence	 de	 leurs	 modalités	 d’action	 dans	 des	 scénarios	 d’action	 reconnus	

comme	familiers	;
•		apprendre	d’autres	possibles	qu’ils	pourront	tester	concrètement	dans	leurs	propres	classes	;
•		anticiper	 des	 scénarios	 non	 rencontrés	 jusque-là	 en	 capitalisant	 l’expérience	 acquise	 par	

d’autres	pairs.	

Dans	cette	perspective,	les	modalités	de	vidéoformation	peuvent	se	caractériser	par	des	formes	
d’entraînement	 individuelles	 ou	 collectives	 à	 la	 description,	 à	 l’explicitation,	 à	 l’analyse	 et	 à	
l’évaluation	de	 l’agir	professionnel	sans	que	 les	débutants	soient	dans	 l’obligation	d’exposer	
directement	 leur	propre	activité,	ou	seulement	progressivement	par	 l’entremise	de	celle	des	
pairs.	»	(Ria	&	Leblanc,	2011,	p.	152).

2. LA FORMATION EN COURS DE CARRIÈRE DES ENSEIGNANTS

De	nouveau,	les	‘Chiffres	clés	2013’	et	l’OCDÉ	fournissent	une	photographie	actuelle	de	la	situation	
dans	les	autres	pays.

2.1. DES TENDANCES

Selon	 les	 ‘Chiffres	 clés	 2013’,	 dans 28 systèmes éducatifs européens sur 38, la formation 
professionnelle continue constitue une obligation professionnelle,	 c’est-à-dire	 «	 une	 tâche	
décrite	en	tant	que	telle	dans	les	règlementations/les	contrats	de	travail/la	législation	du	travail	ou	
d’autres	règlementations	relatives	à	la	profession	d’enseignant	»	(p.	57).	À	ces	dispositions	s’ajoute	
dans	certains	cas	une	obligation	de	formation	liée	à	des	réformes.

Dans	 la	 majorité	 des	 systèmes	 éducatifs,	 les	 établissements	 scolaires	 sont	 tenus	 de	 disposer	
d’un	plan de formation professionnelle continue2,	dont	l’élaboration	relève	habituellement	de	la	

2  « Une analyse des besoins de développement est une analyse des exigences en matière d’apprentissage et de développement. Elle 
présente généralement les principaux niveaux de compétences ou d’aptitudes requises, évalue le niveau de compétences actuel et 
définit les domaines qui devront être développés. Un plan de formation définit les stratégies, les tâches et les méthodes qui seront 
utilisées pour répondre aux besoins de développement » (Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2013, p. 59).
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continue,	qui	fait	état	de	leurs	besoins	en	la	matière	et	qui	doit	recevoir	l’approbation	d’autorités	
locales.	La	définition	de	la	formation	continue	adoptée	par	la	législation	est	très	large	:	il	suffit	
d’établir	que	les	initiatives	financées	contribuent	à	la	professionnalisation	de	l’équipe	éducative.

Des formations par des pairs

La	 littérature	 analysée	 a	 bien	 mis	 en	 évidence	 l’intérêt	 potentiel	 d’activités	 de	 développement	
professionnel	entre	pairs,	telles	que	les	activités	de	compagnonnage	reconnues	en	tant	qu’activités	
de	formation	en	Fédération	Wallonie-Bruxelles.	À	certaines	conditions,	des	activités	plus	variées	
pourraient	sans	doute	être	prises	en	considération.

En	Angleterre*,	en	Irlande	du	Nord*	et	en	Écosse*,	le	terme	de	développement	professionnel	
recouvre	 de	 nombreuses	 activités	 tant	 formelles	 qu’informelles	 et	 inclut,	 à	 côté	 d’activités	
externes	 (conférences,	 stages	 dans	 l’industrie,	 visites	 et	 échanges	 internationaux,	 post-
graduats,	etc.)	et	d’activités	en	réseau	d’écoles	(réel	ou	virtuel),	des	activités	au	sein	des	écoles	
qui	reposent	sur	le	partage	de	compétences	:	le	partage	de	bonnes	pratiques,	l’observation	de	
leçons	suivie	de	feedbacks,	le	parrainage,….	

Des portfolios

Réaliser	un	portfolio	offre	de	nombreux	avantages.	Dans	 le	cadre	de	ce	 texte,	nous	en	mettons	
particulièrement	 deux	 en	 avant.	 Premièrement,	 alimenter	 régulièrement	 un	 portfolio	 amène	
l’enseignant	à	adopter	une	posture	de	praticien réflexif	étroitement	liée	au	modèle	de	l’enseignant	
professionnel.	Deuxièmement,	un	portfolio	permet,	notamment	par	les	démarches	réflexives	qu’il	
sollicite,	une	capitalisation	de	l’expérience	acquise	dans	le	cadre	d’activités	non	formelles.	

En	 Écosse*,	 les	 enseignants	 qui,	 pour	 rappel,	 jouissent	 d’une	 large	 autonomie	 dans	 la	
définition	de	leurs	besoins	de	formation,	sont	supposés	créer	et	actualiser	un	portfolio	de	leur	
développement	professionnel.	

En	Allemagne,	on	observe	une	tendance	croissante	à	l’utilisation	de	portfolios	professionnels	et	
à	la	mobilité	internationale	dans	certaines	phases	de	la	formation	des	enseignants	(Commission	
européenne,	2013).

La valorisation des compétences en Corée

La	 Corée	 se	 distingue	 par	 les	 excellentes	 performances	 de	 ses	 élèves	 au	 test	 PISA,	 mais	 son	
système	éducatif	et	plus	généralement	sa	culture	diffèrent	tellement	de	ceux	des	pays	européens	
qu’il	peut	sembler	peu	informatif	de	s’intéresser	à	la	façon	dont	ce	pays	envisage	le	développement	
professionnel	de	ses	enseignants.	Cependant,	certaines	initiatives	du	Ministère	de	l’enseignement,	
des	sciences	et	de	la	technologie	retiennent	l’attention,	même	si	la	part	d’évaluation	des	enseignants	
à	la	base	du	processus	peut	être	difficile	à	importer	dans	un	système	éducatif	tel	que	celui	de	la	
Fédération	Wallonie-Bruxelles	(voir	Kim,	2012).	

Non	seulement	 les	enseignants chevronnés	continuent	à	enseigner,	mais	de	plus	 ils	apportent	
leur	soutien	à	d’autres	enseignants,	dans	les	différents	domaines.

Très	souvent,	le	plan	de	formation	est	élaboré	au	niveau	de	l’établissement,	même	s’il	doit	prendre	
en	considération	 les	besoins,	voire	 les	 intérêts	des	enseignants.	Si	 la	dimension	collective	–	en	
relation	avec	les	objectifs	de	l’établissement	–	ne	peut	être	négligée,	il	est	sans	doute	important	
de	ménager	un	rôle	actif	à	chaque	enseignant,	lui	permettant	de	réfléchir	à	ses	compétences	en	
regard	des	buts	à	atteindre.

En	 Écosse,	 Scheerens	 (éd.,	 2010)	 relève	 l’intention	 de	 prendre	 en	 compte	 les	 besoins	 de	
développement	professionnel	des	enseignants	lors	de	l’élaboration	des	plans	de	formation	:	les	
besoins	individuels	de	l’enseignant	sont	évalués	dans	le	contexte	de	l’école	où	il	travaille,	et	des	
priorités	locales	et	nationales.	On	observe	souvent	une	référence	explicite	aux	objectifs	décrits	
dans	le	projet	d’établissement.	«	Dans	de	nombreuses	équipes,	l’exercice	(…)	a	conduit	à	des	
niveaux	plus	élevés	de	conscience	de	soi	et	à	une	centration	à	la	fois	sur	les	besoins	individuels	
et	sur	ceux	de	l’établissement	»	(p.	50).

En	République	tchèque*,	 les	plans	de	formation	en	cours	de	carrière	sont	développés	par	le	
chef	d’établissement	après	des	négociations	avec	les	syndicats	(s’ils	sont	représentés	à	l’école)	
et	doivent	prendre	en	considération	les	intérêts	de	l’enseignant,	les	besoins	de	l’établissement	
et	le	budget	disponible.

En	République	slovaque*,	 chaque	établissement	prépare	son	propre	plan	de	développement	
professionnel	pour	le	personnel	enseignant	et	le	soumet	au	fondateur	de	l’école.	Ce	plan	doit	
préciser	les	objectifs	visés	par	l’enseignement,	le	calendrier	et	le	budget	proposé.

En	 Allemagne,	 dans	 le	 Baden-Würtemberg,	 des	 activités	 de	 formation	 spécifiques	 aux	
écoles	sont	organisées	dans	 le	but	d’inciter	 les	enseignants	à	collaborer	à	 l’amélioration	de	
leur	établissement	 :	des	séminaires	abordent	des	thèmes	définis	en	concertation	par	 l’école	
et	 l’académie,	 généralement	 l’organisation	 d’un	 apprentissage	 actif,	 le	 développement	 de	
compétences	d’apprentissage	autonome,	 la	gestion	du	stress	et	de	conflits	et	 le	soutien	aux	
élèves	lors	de	travaux	de	groupes.	Au	terme	du	séminaire,	un	plan	d’action	pour	l’amélioration	
de	 l’efficacité	 de	 l’établissement	 scolaire	 est	 esquissé	 et	 un	 comité	 de	 pilotage	 composé	
d’enseignants	est	constitué	pour	veiller	à	la	concrétisation	de	ce	plan	et	à	la	permanence	des	
résultats	(Ocdé,	2006).

On	a	souligné	à	maintes	reprises	la	nécessité	de	concevoir	le	développement	professionnel	comme	
un	continuum.	Dans	cette	perspective,	 il	est	certainement	 intéressant	de	concevoir	des	plans à 
moyen terme.

En	Pologne*,	les	budgets	sont	répartis	entre	les	établissements	sur	la	base	de	plans	pluriannuels	
de	 développement	 professionnel,	 préparés	 par	 les	 responsables	 des	 institutions.	 Ces	 plans	
doivent	prendre	en	considération	les	plans	de	développement	des	institutions	et	leurs	besoins	
en	ressources	humaines,	mais	aussi	les	plans	individuels	de	développement	professionnel	des	
enseignants.

En	Hongrie,	 les	enseignants	doivent	normalement	bénéficier	de	120	heures	de	formation	sur	
une	période	de	7	ans	(OCDÉ,	2006).

En	 Communauté	 flamande*,	 les	 écoles	 doivent	 rédiger	 chaque	 année	 un	 plan	 de	 formation	
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tant	que	chef	d’établissement.	Toujours	selon	les	‘Chiffres	clés	2013’,	la	formation	professionnelle	
continue	 est	 considérée	 comme	 une	 obligation	 professionnelle	 pour	 les	 chefs	 d’établissement	
dans	 23	 pays	 ou	 régions,	 tandis	 qu’elle	 est	 facultative	 dans	 14.	 Il	 faut	 cependant	 signaler	 que	
cette	obligation	ne	porte	pas	nécessairement	sur	une	formation	spécifique	à	la	fonction	de	chef	
d’établissement	(ainsi,	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles	est	considérée	comme	un	système	dans	
lequel	la	formation	en	cours	de	carrière	des	chefs	d’établissement	est	obligatoire).

3.2. DES INITIATIVES INTÉRESSANTES

La	période	de	 l’entrée	en	 fonction	du	nouveau	chef	d’établissement	est	sans	doute	un	moment	
sensible	lors	duquel	l’aide	et	la	formation	prennent	tout	leur	sens,	comme	dans	le	cas	du	nouvel	
enseignant.	Certains	systèmes	éducatifs	offrent	aux	nouveaux	chefs	d’établissement	un	programme 
spécifique,	éventuellement	conçu	de	façon	plus	large	à	l’intention	des	«	meneurs	»,	qu’ils	occupent	
ou	non	la	fonction	de	direction.

En	Angleterre,	au	Pays	de	Galles	et	en	Irlande	du	Nord,	les	nouveaux	détenteurs	de	la	qualification	
«	National	Professional	Qualification	for	Headship	»	peuvent	bénéficier	du	programme	«	Bon	
départ	»	(Head	Start)	au	cours	de	leurs	deux premières années	d’expérience	en	tant	que	chefs	
d’établissement4.

À	Malte,	 les	chefs	d’établissement	débutants	doivent	suivre	un	cours	d’introduction	pendant	
leur	première	année	d’expérience	en	tant	que	chef	d’établissement.

En	 Irlande,	 le	 «	 Leadership	 Development	 for	 Schools	 service	 »	 offre	 des	 programmes	 à	
destination	des	nouveaux	chefs	d’établissement	et	pour	des	personnels	plus	expérimentés	qui	
travaillent	ensemble	«	in	school	teams	»4.

Les	autorités	norvégiennes	ont	mis	en	place	un	programme	de	deux	ans	à	l’intention	des	chefs	
d’établissement	qui	avaient	moins	de	deux	ans	d’expérience,	mais	qui	peut	aussi	être	proposé	à	
des	«	school	leaders	»	plus	expérimentés.	Ce	programme	vise	le	développement	des	capacités	
de	piloter	une	école,	au	travers	d’une	formation	qui	porte	sur	les	résultats	des	élèves	et	leur	
environnement,	la	gestion	et	l’administration,	la	collaboration	et	l’organisation,	la	guidance	des	
enseignants,	le	développement	et	le	changement,	et	l’identité	du	responsable	(Schleicher,	2012).

L’Irlande	a	mis	en	place	un	programme	d’initiation	destiné	aux	nouveaux	chefs	d’établissement,	
portant	sur	la	gestion	personnelle,	la	conduite	des	apprentissages,	la	conduite	de	l’organisation	
et	 des	 membres	 de	 l’équipe.	 Schleicher	 (éd.,	 2012)	 rapporte	 un	 résultat	 intéressant	 :	 18	
seulement	des	participants	considèrent	qu’ils	étaient	déjà	bien	préparés	à	leur	fonction	avant	
de	suivre	cette	formation.

Dans	 certains	 pays,	 les	 activités	 de	 développement	 à	 l’intention	 des	 chefs	 d’établissement	 ne	
se	limitent	pas	aux	débuts	dans	la	fonction.	Les	activités	peuvent	revêtir	la	forme	de	formations 
« classiques »,	en	séminaire.

4   Commission européenne/EACEA/Eurydice (2013).

Le	«	système	des	maitres-enseignants	»	ou	«	Master	teacher	system	»	a	été	mis	en	place	en	
2008	pour	reconnaitre	le	haut	niveau	de	compétence	professionnelle	de	certains	enseignants	
par	 une	 promotion	 liée	 à	 leur	 expertise	 pédagogique.	 Les	 enseignants	 sélectionnés	 voient	
leur	horaire	d’enseignement	réduit	de	40	%	de	telle	sorte	que	le	temps	ainsi	libéré	peut	être	
utilisé	pour	participer	à	des	programmes	de	formation	des	enseignants	et	à	l’implémentation	
d’activités	variées.	

Une	responsabilisation	des	enseignants	par	rapport	à	l’organisation	de	leur	formation	ne	peut	que	
renforcer	leur	professionnalisme.

À	 côté	 d’activités	 de	 formation	 plus	 habituelles,	 de	 nouvelles	 modalités	 ont	 récemment	 été	
expérimentées	 :	 ‘Prosumers	 training’,	 dans	 lequel	 les	 enseignants	 préparent	 et	 organisent	
ensemble	leur	programme	de	formation,	en	tant	que	consommateurs	et	‘Voluntary	training	at	
school’,	qui	exploite	l’association	de	plusieurs	écoles	dans	une	formation.

Des formations à l’étranger ?

Au	 vu	 des	 différences	 entre	 les	 systèmes	 éducatifs	 et	 des	 initiatives	 mentionnées	 par	 certains	
d’entre	eux,	il	est	utile	d’attirer	l’attention	sur	l’intérêt	que	présentent	des	formations	à	l’étranger.	

La	France*	décrit	plusieurs	programmes	de	formation	dont	peuvent	bénéficier	les	enseignants	:	
des	stages	linguistiques	de	deux	semaines	(sans	doute	la	formule	la	plus	présente	en	Fédération	
Wallonie-Bruxelles),	 pendant	 les	 congés	 scolaires	 d’été	 ;	 une	 coopération	 franco-anglaise	
qui	 prévoit	 notamment	 des	 échanges	 de	 professeurs	 stagiaires	 et	 de	 professeurs	 de	 lycées	
professionnels	;	des	séjours	professionnels	pour	les	professeurs	du	secondaire	(deux	semaines	
dans	un	établissement	partenaire,	dont	une	sur	le	temps	scolaire)	 ;	échanges	d’enseignants	
et	 de	 formateurs	 impliqués	 dans	 des	 échanges	 de	 lycéens	 professionnels	 et	 d’apprentis	 (2	
semaines	minimum).

3. LES CHEFS D’ÉTABLISSEMENT

Selon	Schleicher	(éd.,	2012),	jusqu’il	y	a	peu,	la	plupart	des	systèmes	éducatifs	n’exigeaient	pas	une	
formation	spécifique	des	chefs	d’établissement,	mais	la	situation	a	récemment	évolué.

3.1. DES TENDANCES

En	 se	 basant	 sur	 une	 actualisation	 des	 informations	 recueillies	 lors	 de	 l’étude	 «	 Améliorer	 la	
direction	des	établissements	scolaires	»3,	sur	les	24	pays	ou	régions	concernés,	Schleicher	(éd.,	
2012)	en	comptabilise	19	qui	organisent	une	formation	préalable,	13	qui	prévoient	un	programme	
d’insertion	et	 18	une	 formation	en	cours	de	carrière	spécifiques	à	 la	 fonction.	Dans	9	systèmes	
éducatifs	sur	24,	des	activités	de	développement	professionnel	sont	prévues	aux	trois	moments.	

En	2011-2012,	selon	les	‘Chiffres	clés	2013’,	sur	35	systèmes	éducatifs,	21,	auxquels	s’ajoute	encore	
la	Hongrie	en	2012,	exigent	une	période	minimale	de	formation	avant	ou	après	la	nomination	en	

3   La Fédération Wallonie-Bruxelles a participé à cette étude, avec 21 autres pays ou régions (Australie, Autriche, Communauté 
flamande, Chili, Corée, Danemark, Espagne, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Israël, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni (Angleterre), Royaume-Uni (Écosse), Royaume-Uni (Irlande du Nord), Slovénie, Suède).
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Pour	 organiser	 la	 formation	 continue	 et	 le	 développement	 professionnel	 des	 enseignants,	
la	Fédération	Wallonie-Bruxelles	a	mis	en	place	une	structure	complexe,	qui	 tient	compte	

des	spécificités	de	son	système	éducatif	et	qui	doit	contribuer	à	 la	progression	de	celui-ci	 vers	
ses	objectifs,	au	travers	de	sa	gestion	par	la	Commission	de	pilotage.	Les	évaluations	réalisées	
mettent	 en	 évidence	 l’efficacité	 globale	 du	 dispositif,	 en	 termes	 de	 nombre	 de	 bénéficiaires	 et	
de	satisfaction	exprimée	dans	les	réponses	à	des	questionnaires,	mais	pointent	aussi	différents	
aspects	qui	pourraient	être	améliorés.	Plusieurs	pistes	de	réflexion	se	dégagent	non	seulement	
de	l’analyse	du	système	en	place,	mais	aussi	des	recommandations	officielles	et	des	résultats	de	
recherches.

En	ce	qui	concerne	 la	phase d’insertion,	 tous	 les	avis	convergent	pour	affirmer	 la	nécessité	de	
mettre	en	place	un	dispositif	qui	accompagne	les	enseignants	débutants	dans	la	construction	de	
leur	identité	de	praticien	réflexif.	Ce	dispositif	devrait	reposer	sur	une	approche	multiple	(tutorat,	
échanges	avec	des	pairs,	réflexion	personnelle,	feedbacks,	formation,…)	et	assurer	les	conditions	
pratiques	 indispensables	 à	 son	 bon	 fonctionnement	 (disponibilité	 du	 débutant	 et	 du	 tuteur,	 en	
particulier).

En	 ce	 qui	 concerne	 le	 développement professionnel des enseignants,	 les	 suggestions	 des	
organisateurs	 de	 formation	 en	 Fédération	 Wallonie-Bruxelles	 sont	 cohérentes	 avec	 les	 autres	
sources	 d’informations	 et	 les	 recommandations	 officielles.	 Elles	 méritent	 certainement	 d’être	
prises	 en	 compte.	 Nous	 insisterons	 plus	 particulièrement	 sur	 la	 nécessité	 d’une	 plus	 grande	
souplesse	du	dispositif,	de	manière	à	rencontrer	plusieurs	facteurs	qui	contribuent	à	l’efficacité	des	
formations	et	notamment	leur	inscription	dans	la	durée	et	la	continuité	(suivi	après	la	formation,	
regroupement	possible	des	journées	de	formation	dans	le	fondamental	ordinaire,	reconnaissance	
de	certaines	activités	moins	formelles	de	développement,	établissement	de	réseaux	d’échanges,…).	
Dans	 une	 perspective	 de	 professionnalisation	 et	 de	 cohérence,	 les	 plans	 de	 formation	 doivent	
également	retenir	l’attention.	

EN GUISE  
DE CONCLUSION

6.

À	Malte,	après	la	première	année	d’expérience,	les	chefs	d’établissement	sont	régulièrement	
convoqués	à	des	séminaires	de	formation	portant	sur	des	questions	éducatives	et	des	initiatives	
nationales	novatrices5.

Si	 les	 activités	 de	 développement	 visent	 des	 effets	 concrets	 dans	 la	 réalité,	 il	 est	 recommandé	
de	mettre	en	œuvre	des	approches variées,	allant	au-delà	de	la	participation	à	un	séminaire,	et	
faisant	appel	aux	ressources	de	la	collaboration.

En	Angleterre,	au	Pays	de	Galles	et	en	Irlande	du	Nord,	des	«	programmes	»	donnent	la	priorité	
à	 une	 action,	 plutôt	 qu’à	 une	 formation	 traditionnelle.	 Le	 programme	 «	 Local	 Leaders	 for	
Education	»	crée	un	partenariat	entre	des	chefs	d’établissement	en	vue	de	favoriser	la	réussite	
des	élèves.	Des	«	National	Leaders	of	Education	»	ou	chefs	d’établissement	dits	remarquables,	
en	collaboration	avec	le	personnel	de	leur	établissement,	soutiennent	des	établissements	en	
situation	difficile6.

Dans	plusieurs	pays	(Australie,	Angleterre,	Nouvelle	Zélande	et	Irlande	du	Nord,	en	particulier),	
des	 chefs	 d’établissement	 partagent	 leurs	 bonnes	 pratiques	 grâce	 à	 des	 réseaux	 virtuels	
(Schleicher,	éd.,	2012).

Enfin	la	Communauté	flamande	gère	d’une	façon	originale	le	budget	de	développement	professionnel	
des	chefs	d’établissement,	ce	qui	permet	une	planification	à	long	terme.

En	 Communauté	 flamande,	 les	 écoles	 disposent	 d’un	 budget	 spécial	 destiné	 à	 financer	 le	
développement	 professionnel	 des	 chefs	 d’établissement	 durant	 toute	 leur	 carrière	 (1500	€),	
mais	utilisé	en	priorité	au	profit	des	débutants7.

5   Commission européenne/EACEA/Eurydice (2013).
6   Commission européenne/EACEA/Eurydice (2013).
7   Commission européenne/EACEA/Eurydice (2013).
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Les	liaisons	avec	les	sites	Internet	où	certains	documents	peuvent	être	consultés	sont	
opérationnelles	au	23	avril	2014.

Ci-dessous	sont	présentées	les	références	des	documents	cités,	section	par	section	(point	1),	
puis	celles	des	différents	rapports	rédigés	par	les	organisateurs	des	formations	en	Fédération	
Wallonie-Bruxelles	(point	2).	

1 Documents cités

Introduction

Commission	européenne	(2012a).	Rethinking	Education:	Investing	in	skills	for	better	socio-
economic	outcomes.	Communication	from	the	Commission	to	the	European	Parliament,	the	
Council,	the	European	Economic	and	Social	Committee	and	the	Committee	of	the	Regions.	
COM(2012)	669	final.		
Trouvé	sur	le	site	http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52012DC0669	.

Section 1 – Formation et développement professionnel 

Bourgeois,	E.	(2012).	Autour	de	la	figure	du	«	praticien	réflexif	».	In	E.	Bourgeois	&	M.	Durand	
(«éds.),	Apprendre	au	travail	(pp.	78-79).	Paris	:	Presses	universitaires	de	France.	

Caena,	F.	(2011).	Literature	review.	Quality	in	teachers’	continuing	professional	development.	
Bruxelles	:	Commission	européenne	(Document	non	publié).

Commission	européenne/EACEA/Eurydice	(2013).	Chiffres	clés	des	enseignants	et	des	chefs	
d’établissement	en	Europe.	Edition	2013.	Luxembourg	:	Office	des	publications	de	l’Union	

RÉFÉRENCES

Le	développement professionnel des chefs d’établissement,	qui	comporte	déjà,	depuis	quelques	
années,	 une	 phase	 de	 formation	 initiale,	 devrait	 sans	 doute	 se	 concrétiser	 par	 des	 activités	
spécifiques	au	moment	de	leur	entrée	en	fonction,	dans	laquelle	les	échanges	avec	d’autres	chefs	
d’établissement	occuperaient	une	place	de	choix.

Deux	documents	officiels	créent	un	espace	dans	 lequel	ces	questions	et	suggestions,	ainsi	que	
les	nombreux	exemples	mentionnés	dans	le	présent	document,	pourraient	être	prises	en	compte.	

Une	note d’orientation	rédigée	par	le	Ministre	de	l’enseignement	supérieur	concernant	la	formation	
initiale	des	enseignants	et	adoptée	en	juin	2013	par	le	Gouvernement	de	la	Fédération	Wallonie-
Bruxelles	fait	à	plusieurs	reprises	référence	à	la	formation	en	cours	de	carrière	des	enseignants	:	
cette	note,	qui	préconise	le	renforcement	des	continuités	entre	la	formation	initiale	et	la	formation	
en	cours	de	carrière,	prévoit	en	effet	un	dispositif	articulant	enseignement,	formation	et	recherche	
qui	aurait	notamment	pour	fonction	d’accompagner	de	jeunes	enseignants	en	début	de	carrière.	
La	révision	du	modèle	de	formation	prévoit	l’intégration	des	futurs	et	jeunes	enseignants	dans	la	
vie	professionnelle	dans	un	continuum	intégrant	la	formation	initiale.

Le	tout	récent	Plan Marshall 2022	(Wallonie	–	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	2014),	qui	veut	mettre	
en	place	des	synergies	entre	les	politiques	de	la	Wallonie,	de	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles	et	de	
la	Région	de	Bruxelles-Capitale,	reconnaît	le	caractère	essentiel	du	développement	professionnel	
des	enseignants	et	des	chefs	d’établissement	au	travers	de	différentes	mesures	:

Améliorer	 la	 formation	 des	 chefs	 d’établissement	 et	 les	 soutenir	 dans	 la	 gestion	 de	 leur	
établissement,	 notamment	 au	 travers	 d’une	 réforme	 de	 la	 formation	 continue	 des	 chefs	
d’établissement,	au	départ	de	l’évaluation	du	dispositif	existant	et	de	la	création	d’un	«	modèle	
multicompétenciel	 »	 qui	 intègre	 les	 points	 de	 vue	 pédagogique,	 psychosociologique	 et	 de	
gestion	des	ressources	de	l’établissement.

Viser	l’excellence	dans	la	formation	des	enseignants	et	des	formateurs,	notamment	au	travers	
d’une	 réforme	 de	 la	 formation	 initiale	 et	 de	 son	 articulation	 avec	 la	 formation	 en	 cours	 de	
carrière	 en	 prenant	 des	 mesures	 dont	 trois	 concernent	 plus	 largement	 le	 développement	
professionnel	des	enseignants	:	

o		l’accompagnement	spécifique	du	début	de	carrière	(cinq	premières	années),	singulièrement	
la	première	année	;	

o	l’adoption	d’un	décret	réformant	la	formation	en	cours	de	carrière	des	enseignants	;	

o		le	développement	d’une	meilleure	articulation	de	la	formation	initiale	et	de	la	formation	en	
cours	de	carrière	des	futurs	enseignants	et	des	formateurs	d’enseignants.

Nous	espérons	que	les	décideurs	trouveront	des	éléments	de	nature	à	nourrir	leur	réflexion	dans	
les	 analyses	 présentées	 lorsqu’ils	 mettront	 concrètement	 en	 œuvre	 cet	 important	 chantier	 du	
développement	professionnel	des	enseignants.
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